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RÉSUMÉ

La présente instruction a pour objet de porter à votre connaissance les délégations de
gestion signées entre les DR/DDFiP qui ont transféré leur activité de gestion bancaire aux centres
de services bancaires (CSB) et les 5 DR/DDFiP des départements sièges de CSB :  la direction
départementale des  finances  publiques  de  la  Charente,  la  direction  régionale  des  finances
publiques  de  la  Lorraine  et  du  département  de  la  Moselle,  la direction  départementale des
finances  publiques  de  la  Saône-et-Loire,  la direction  régionale des  finances  publiques de  la
Haute-Normandie et  du département de la Seine-Maritime,  et  la direction  départementale des
finances publiques des Yvelines. 

Date d'application :  la présente instruction est applicable à compter du 4 novembre 2014
dans les départements de l'Essone, de la Seine-Saint-Denis, de l'Aube, de la Haute-Saône, du
Territoire-de-Belfort, de l'Aisne, de la Meuse, de l'Orne, des Côtes-d'Armor, du Cher, de l'Indre, de
la Mayenne, de la Haute-Loire, du Cantal, de l'Ain, des Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-
Alpes, de la Corse-du-Sud, de la Haute-Corse, du Lot, du Gers, de l'Aude, de la Corrèze, de la
Creuse et des Landes, à compter du 25 novembre 2014 dans les départements du Val-d'Oise, de
la Seine-et-Marne, de la Marne, du Doubs, de l'Oise, des Ardennes, de la Haute-Marne, de la
Manche, du Finistère, de l'Eure-et-Loir, de la Sarthe, de la Vendée, de l'Allier, de la Nièvre, de la
Loire, de l'Ardèche, de la Savoie, du Var, des Hautes-Pyrénées, du Tarn, de l'Ariège, de la Lozère,
des Pyrénées-Orientales, de la Charente-Maritime, de la Haute-Vienne, de la Dordogne et du Lot-
et-Garonne, à compter du 2 décembre, dans le département du Jura, à compter du 9 décembre
2014 dans les départements du Haut-Rhin, des Vosges, du Loir-et-Cher, de l'Indre-et-Loire, du
Puy-de-Dôme, de la Haute-Savoie, de la Drôme, de l'Aveyron, du Tarn-et-Garonne, des Deux-
Sèvres  et de la Vienne, à compter du  3 novembre 2015 dans les départements  du Gard, de la
Gironde,  des  Pyrénées-Atlantiques,  de  la  Meurthe-et-Moselle,  du  Nord,  du  Bas-Rhin,  de  la
Somme, des  Bouches-du-Rhône,  de l'Isère, du Rhône, de l'Yonne, du Calvados, du Loiret, du
Maine-et-Loire, du Morbihan, de Paris, du Val-de-Marne, de la direction spécialisée des finances
publiques pour l'Assistance Publique des Hôpitaux de Paris et à compter du 17 novembre 2015
dans les départements de la Haute-Garonne, de l'Hérault, du Pas-de-Calais, des Alpes-Maritimes,
de la Côte-d'Or, du Vaucluse, de l'Ille-et-Vilaine, de la Loire-Atlantique.
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INTRODUCTION

La présente instruction a pour objet de porter à votre connaissance les délégations de gestion signées par le
directeur  départemental  des  finances  publiques  de  la  Charente,  le  directeur  départemental  des  finances
publiques du Lot,  le directeur départemental des finances publiques du Gers, le directeur départemental des
finances  publiques  de l'Aude,  le  directeur  départemental  des  finances publiques  de  la  Corrèze,  le  directeur
départemental  des  finances publiques  de  la  Creuse,  le  directeur  départemental  des  finances  publiques  des
Landes, le directeur  départemental des finances publiques des Hautes-Pyrénées, le directeur départemental des
finances  publiques  du  Tarn,  le  directeur  départemental  des  finances  publiques  de  l'Ariège,  le  directeur
départemental  des  finances  publiques  de  la  Lozère,  le  directeur  départemental  des  finances  publiques  des
Pyrénées-Orientales,  le directeur départemental  des finances publiques de la Charente-Maritime, le directeur
régional des finances publiques du Limousin et du département de la Haute-Vienne, le directeur départemental
des finances publiques de la Dordogne, le directeur départemental des finances publiques du Lot-et-Garonne, le
directeur départemental des finances publiques de l'Aveyron, le directeur départemental des finances publiques
du Tarn-et-Garonne, le directeur départemental des finances publiques des Deux-Sèvres, le directeur régional
des finances publiques de Poitou-Charentes et du département de la Vienne, le directeur départemental des
finances publiques du Gard, le directeur régional des finances publiques de l'Aquitaine et du département de la
Gironde, le directeur départemental des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional des
finances  publiques  de  Midi-Pyrénées  et  du  département  de  la  Haute-Garonne  et  le  directeur  régional  des
finances publiques du Languedoc-Roussillon et du département de l’Hérault, ainsi que par le directeur régional
des finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle, le directeur départemental des finances
publiques  de  l'Aube,  le  directeur  départemental  des  finances  publiques  de  la  Haute-Saône,  le  directeur
départemental des finances publiques du Territoire-de-Belfort, le directeur départemental des finances publiques
de l'Aisne, le directeur départemental des finances publiques de la Meuse, le directeur régional des finances
publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne, le directeur régional des finances publiques
de Franche-Comté et du département du Doubs, le directeur départemental des finances publiques du Jura, le
directeur départemental des finances publiques de l'Oise, le directeur départemental des finances publiques des
Ardennes, le directeur départemental des finances publiques de la Haute-Marne, le directeur départemental des
finances publiques du Haut-Rhin, le directeur départemental des finances publiques des Vosges, le directeur
départemental des finances publiques de Meurthe-et-Moselle, le directeur régional des finances publiques du
Nord Pas-de-Calais et  du département du Nord,  le directeur régional  des finances publiques d'Alsace et  du
département du Bas-Rhin,  le directeur régional  des finances publiques de Picardie et  du département de la
Somme et  le  directeur  départemental  des  finances  publiques  du  Pas-de-Calais,  ainsi  que  par  le  directeur
départemental des finances publiques de la Saône-et-Loire, le directeur départemental des finances publiques de
la Haute-Loire,  le  directeur  départemental  des finances publiques du Cantal,  le directeur  départemental  des
finances publiques de l'Ain, le directeur départemental des finances publiques des Alpes-de-Haute-Provence, le
directeur départemental des finances publiques des Hautes-Alpes, le directeur régional des finances publiques de
Corse et du département de la Corse-du-Sud, le directeur départemental des finances publiques de la Haute-
Corse, le  directeur  départemental  des finances publiques de l'Allier,  le  directeur départemental  des finances
publiques de la Nièvre, le directeur départemental des finances publiques de la Loire, le directeur départemental
des finances publiques de l'Ardèche, le directeur départemental des finances publiques de la Savoie, le directeur
départemental  des finances publiques du Var,  le directeur régional  des finances publiques d'Auvergne et  du
département du Puy-de-Dôme, le directeur départemental des finances publiques de la Haute-Savoie, le directeur
départemental des finances publiques de la Drôme, le directeur régional des finances publiques de Provence-
Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône, le directeur départemental des finances publiques
de l'Isère, le directeur régional des finances publiques de Rhône-Alpes et du département du Rhône, le directeur
départemental des finances publiques de l'Yonne, le directeur départemental des finances publiques des Alpes-
Maritimes, le directeur régional des finances publiques de Bourgogne et du département de la Côte-d'Or et le
directeur départemental des finances publiques du Vaucluse, ainsi que par le directeur régional des finances
publiques  de  la  Haute-Normandie  et  du  département  de  la  Seine-Maritime,  le  directeur  départemental  des
finances publiques de l'Orne, le directeur départemental des finances publiques des Côtes-d'Armor, le directeur
départemental des finances publiques du Cher, le directeur départemental des finances publiques de l'Indre, le
directeur  départemental  des  finances  publiques  de  la  Mayenne,  le  directeur  départemental  des  finances
publiques  de  la  Manche,  le  directeur  départemental  des  finances  publiques  du  Finistère,  le  directeur
départemental des finances publiques de l'Eure-et-Loir, le directeur départemental des finances publiques de la
Sarthe, le directeur départemental des finances publiques de la Vendée, le directeur départemental des finances
publiques  du  Loir-et-Cher,  le  directeur  départemental  des  finances  publiques  de  l'Indre-et-Loire,  le  directeur
régional des finances publiques de Basse-Normandie et du département du Calvados, le directeur régional des
finances publiques Centre et du département du Loiret, le directeur départemental des finances publiques du
Maine-et-Loire, le directeur départemental des finances publiques du Morbihan, le directeur régional des finances
publiques de Bretagne et du département d'Ille-et-Vilaine et le directeur régional des finances publiques des Pays
de la  Loire  et  du département de la Loire-Atlantique,  ainsi  que par  le directeur  départemental  des finances
publiques des Yvelines, le directeur départemental des finances publiques de l'Essone, le directeur départemental
des finances publiques de la Seine-Saint-Denis, le directeur départemental des finances publiques du Val-d'Oise,
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le directeur départemental des finances publiques de la Seine-et-Marne, le directeur régional des finances
publiques d’Île-de-France et  du département de Paris,  le  directeur  départemental  des finances publiques du
Val-de-Marne  et le directeur de la direction spécialisée des finances publiques pour l'Assistance Publique des
Hôpitaux  de  Paris  portant  sur  le  traitement  et  le  contrôle  des  opérations  bancaires  réalisées  en  qualité  de
préposés de la Caisse des dépôts.

LE SOUS-DIRECTEUR DE LA GESTION
COMPTABLE ET FINANCIÈRE DES

COLLECTIVITES LOCALES 

ERIC BARBIER 
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Annexes

Annexe n°1 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques du Lot et la 
direction départementale des finances publiques de la Charente

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques du Lot et la direction départementale des

finances publiques de Charente portant sur le traitement et le contrôle des opérations bancaires réalisées
en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre la direction départementale des finances publiques du Lot représentée par le Directeur départemental des
finances publiques  du Lot  désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part, et  la direction  départementale des
finances  publiques  de  Charente, représentée  par  la Directrice départementale des  finances  publiques  de
Charente, désigné sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département du Lot et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 
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Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département du Lot et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par le
département du Lot. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à
l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le 4 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Charente assure le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département du Lot, pris en application d’un décret
modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992 susvisée,
la possibilité pour une direction départementale ou régionale des finances publiques d’assurer le traitement et le
contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à CAHORS, le 16/10/2014

Le délégataire     :    

La Directrice départementale des finances publiques de Charente, Madame
GUICHANDUT Marie-José

Le délégant     :   

La Directrice départementale des finances publiques du Lot, Madame MARECHAL 
CHRISTIANE
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°2 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques du Gers et 
la direction départementale des finances publiques de la Charente 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques du Gers et la direction départementale des

finances publiques de Charente portant sur le traitement et le contrôle des opérations bancaires réalisées
en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre la direction départementale des finances publiques du Gers représentée par le Directeur départemental des
finances publiques du Gers désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part, et la direction départementale des
finances  publiques  de  Charente, représentée  par  la Directrice départementale des  finances  publiques  de
Charente, désigné sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département du Gers et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.
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Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département du Gers et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par le
département du Gers. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à
l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le 4 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Charente assure le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département du  Gers, pris en application d’un
décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992
susvisée,  la  possibilité  pour  une direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques  d’assurer  le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Auch, le 16 octobre 2014

Le délégataire     :    

La Directrice départementale des finances publiques de Charente, Marie-Josée
GUICHANDUT 

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques du Gers, Stéphane OGER 
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°3 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
de l'Aude et la direction départementale des finances publiques de la Charente 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de l'Aude et la direction départementale des

finances publiques de Charente portant sur le traitement et le contrôle des opérations bancaires réalisées
en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre la direction départementale des finances publiques de l'Aude, représentée par le Directeur départemental
des finances publiques de l'Aude désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part, et la direction départementale
des finances publiques de  Charente, représentée par  la Directrice départementale des finances publiques de
Charente, désigné sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 

Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département de l'Aude et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.
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Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département de l'Aude et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par le
département de l'Aude. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à
l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le 4 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Charente assure le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département  de l'Aude, pris en application d’un
décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992
susvisée,  la  possibilité  pour  une direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques  d’assurer  le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Carcassone, le 4 octobre 2014

Le délégataire     :    

La Directrice départementale des finances publiques de Charente, 
GUICHANDUT Marie-José

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques de l'Aude, 
TABURET Gérard
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°4 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
de la Corrèze et la direction départementale des finances publiques de la Charente 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de la Corrèze et la direction départementale des
finances publiques de Charente portant sur le traitement et le contrôle des opérations bancaires réalisées

en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre  la  direction  départementale  des  finances  publiques  de  la  Corrèze, représentée  par  la Directrice
départementale des finances publiques  de  la Corrèze désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part,  et  la
direction départementale des finances publiques de Charente, représentée par la Directrice départementale des
finances publiques de Charente, désigné sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département  de  la Corrèze et  effectue,  à  ce titre,  tout  acte afférent  au traitement et  au contrôle  de ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.
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Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département de la Corrèze et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par
le département de la Corrèze. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert,
visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le 4 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Charente assure le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département de la Corrèze, pris en application d’un
décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992
susvisée,  la  possibilité  pour  une direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques  d’assurer  le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Tulle, le 27 octobre 2014

Le délégataire     :    

La Directrice départementale des finances publiques de la Charente, 
Marie-José GUICHANDUT 

Le délégant     :   

La Directrice départementale des finances publiques de la Corrèze, 
Éliane SIMON
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°5 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
de la Creuse et la direction départementale des finances publiques de la Charente 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de la Creuse et la direction départementale des

finances publiques de Charente portant sur le traitement et le contrôle des opérations bancaires réalisées
en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre  la  direction  départementale  des  finances  publiques  de  la  Creuse, représentée  par  le Directeur
départemental des finances publiques  de  la  Creuse désigné sous le  terme de “ délégant ”  d’une part,  et  la
direction départementale des finances publiques de Charente, représentée par la Directrice départementale des
finances publiques de Charente, désigné sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département  de  la  Creuse et  effectue,  à  ce titre,  tout  acte  afférent  au traitement  et  au  contrôle  de ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.
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Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département de la Creuse et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par
le département de la Creuse. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert,
visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le 4 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Charente assure le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département de la Creuse, pris en application d’un
décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992
susvisée,  la  possibilité  pour  une direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques  d’assurer  le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Guéret, le 27 octobre 2014

Le délégataire     :    

La Directrice départementale des finances publiques de la Charente, 
GUICHANDUT Marie-José 

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques de la Creuse, 
PERRIN Gérard
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°6 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
des Landes et la direction départementale des finances publiques de la Charente 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques des Landes et la direction départementale des

finances publiques de Charente portant sur le traitement et le contrôle des opérations bancaires réalisées
en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre la direction départementale des finances publiques des Landes, représentée par le Directeur départemental
des  finances  publiques  des  Landes désigné  sous  le  terme  de  “ délégant ”  d’une  part,  et  la  direction
départementale des finances publiques de Charente, représentée par la Directrice départementale des finances
publiques de Charente, désigné sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du  département  des  Landes et  effectue,  à  ce  titre,  tout  acte  afférent  au  traitement  et  au  contrôle  de  ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.
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Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département des Landes et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par le
département des Landes. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert, visé
à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le 4 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Charente assure le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département des Landes, pris en application d’un
décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992
susvisée,  la  possibilité  pour  une direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques  d’assurer  le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Mont-de-Marsan, le 17 octobre 2014

Le délégataire     :    

La Directrice départementale des finances publiques de la Charente, 
GUICHANDUT Marie-José 

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques des Landes, 
RAVON DIDIER
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°7 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
des Hautes-Pyrénées et la direction départementale des finances publiques de la Charente 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques des Hautes-Pyrénées et la direction

départementale des finances publiques de Charente portant sur le traitement et le contrôle des
opérations bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre la direction départementale des finances publiques  des  Hautes-Pyrénées, représentée par le Directeur
départemental des finances publiques des Hautes-Pyrénées désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part, et
la direction  départementale des finances publiques de  Charente, représentée par  la Directrice départementale
des finances publiques de Charente, désigné sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département des Hautes-Pyrénées et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.
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Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département  des  Hautes-Pyrénées et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non
traitées  par  le  département  des  Hautes-Pyrénées.  Le  délégataire  contresigne,  à  cet  effet,  le  procès-verbal
matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  25 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Charente assure le
traitement  et  le  contrôle  des  opérations  bancaires  relevant  du  département  des  Hautes-Pyrénées,  pris  en
application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6
février  1992 susvisée,  la  possibilité  pour  une direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques
d’assurer le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Tarbes, le 18 novembre 2014

Le délégataire     :    

La Directrice départementale des finances publiques de la Charente, 
Marie-José GUICHANDUT 

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques des Hautes-Pyrénées, 
Jean-Claude ROQUES
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°8 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
du Tarn et la direction départementale des finances publiques de la Charente 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques du Tarn et la direction départementale des

finances publiques de Charente portant sur le traitement et le contrôle des opérations bancaires réalisées
en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre la direction départementale des finances publiques du Tarn, représentée par le Directeur départemental des
finances publiques du Tarn désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part, et la direction départementale des
finances  publiques  de  Charente, représentée  par  la Directrice départementale des  finances  publiques  de
Charente, désigné sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département du Tarn et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.
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Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département  du Tarn et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par le
département  du Tarn. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à
l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  25 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Charente assure le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département  du Tarn, pris en application d’un
décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992
susvisée,  la  possibilité  pour  une direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques  d’assurer  le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Albi, le 31 octobre 2014

Le délégataire     :    

La Directrice départementale des finances publiques de la Charente, 
GUICHANDUT Marie-José 

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques du Tarn, 
QUINTIN Gérald
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°9 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
de l'Ariège et la direction départementale des finances publiques de la Charente 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de l'Ariège et la direction départementale des

finances publiques de Charente portant sur le traitement et le contrôle des opérations bancaires réalisées
en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre la direction départementale des finances publiques de l'Ariège, représentée par le Directeur départemental
des  finances  publiques  de  l'Ariège, désigné  sous  le  terme  de  “ délégant ”  d’une  part,  et  la  direction
départementale des finances publiques de Charente, représentée par la Directrice départementale des finances
publiques de Charente, désigné sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département de l'Ariège et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
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clients du département de l'Ariège et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par le
département de l'Ariège. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à
l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  25 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Charente assure le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département  de l'Ariège, pris en application d’un
décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992
susvisée,  la  possibilité  pour  une direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques  d’assurer  le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Foix, le 12 novembre 2014

Le délégataire     :    

La Directrice départementale des finances publiques de la Charente, 
GUICHANDUT Marie-José

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques de l'Ariège, 
MAIZY Philippe
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°10 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
de la Lozère et la direction départementale des finances publiques de la Charente 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics  

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de la Lozère et la direction départementale des

finances publiques de Charente portant sur le traitement et le contrôle des opérations bancaires réalisées
en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre la direction départementale des finances publiques de la Lozère, représentée par  son Directeur, désigné
sous le terme de “ délégant ” d’une part,  et  la direction  départementale des finances publiques de  Charente,
représentée par son Directeur, désigné sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département  de  la  Lozère et  effectue,  à  ce  titre,  tout  acte  afférent  au traitement  et  au  contrôle  de  ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.
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Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département de la Lozère et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par
le département de la Lozère. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert,
visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  25 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Charente assure le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département de la Lozère, pris en application d’un
décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992
susvisée,  la  possibilité  pour  une direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques  d’assurer  le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Mende, le 6 novembre 2014

Le délégataire     :    

La Directrice départementale des finances publiques de la Charente, 
Marie-José GUICHANDUT 

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques de la Lozère, 
Joseph JOCHUM
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°11 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
des Pyrénées-Orientales et la direction départementale des finances publiques de la Charente 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques des Pyrénées-Orientales et la direction
départementale des finances publiques de Charente portant sur le traitement et le contrôle des
opérations bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre la direction départementale des finances publiques des Pyrénées-Orientales, représentée par le Directeur
départemental des finances publiques des Pyrénées-Orientales, désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part,
et la direction départementale des finances publiques de Charente, représentée par la Directrice départementale
des finances publiques de Charente, désigné sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département des Pyrénées-Orientales et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de
ces opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.
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Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département des Pyrénées-Orientales et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non
traitées par le département  des Pyrénées-Orientales. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal
matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  25 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Charente assure le
traitement et  le contrôle des opérations bancaires relevant du département  des Pyrénées-Orientales,  pris en
application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6
février  1992 susvisée,  la  possibilité  pour  une direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques
d’assurer le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Perpignan, le 14 novembre 2014

Le délégataire     :    

La Directrice départementale des finances publiques de la Charente, 
Marie-José GUICHANDUT 

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques des Pyrénées-Orientales, 
Pascal BRESSON
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°12 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
de la Charente-Maritime et la direction départementale des finances publiques de la Charente 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de la Charente-Maritime et la direction
départementale des finances publiques de Charente portant sur le traitement et le contrôle des
opérations bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre la direction départementale des finances publiques de la Charente-Maritime, représentée par le Directeur
départemental des finances publiques de la Charente-Maritime, désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part,
et la direction départementale des finances publiques de Charente, représentée par la Directrice départementale
des finances publiques de Charente, désigné sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département de la Charente-Maritime et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de
ces opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.
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Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département de la Charente-Maritime et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non
traitées par le département  de la Charente-Maritime. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal
matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  25 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Charente assure le
traitement et  le contrôle  des opérations bancaires relevant du département  de la Charente-Maritime, pris en
application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6
février  1992 susvisée,  la  possibilité  pour  une direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques
d’assurer le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à La Rochelle, le 13 novembre 2014

Le délégataire     :    

La Directrice départementale des finances publiques de la Charente, 
Marie-José GUICHANDUT 

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques de la Charente-Maritime, 
Dominique SUDRET
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°13 : Délégation de gestion entre la direction  régionale des finances publiques du
Limousin et du département de la Haute-Vienne  et la direction départementale des finances
publiques de la Charente 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction régionale des finances publiques du Limousin et du département de la Haute-Vienne et
la direction départementale des finances publiques de Charente portant sur le traitement et le contrôle

des opérations bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre  la  Direction  régionale  des  finances  publiques  du  Limousin  et  du  département  de  la  Haute-Vienne,
représentée par le Directeur régional des finances publiques du Limousin et du département de la Haute-Vienne,
désigné sous  le  terme de “ délégant ”  d’une  part,  et  la  direction  départementale des  finances publiques  de
Charente, représentée par  la  Directrice départementale des finances publiques de  Charente, désigné sous le
terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département de la Haute-Vienne et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.
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Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département  de la  Haute-Vienne et  aux opérations bancaires éventuellement  en instance ou non
traitées  par  le  département  de  la  Haute-Vienne.  Le  délégataire  contresigne,  à  cet  effet,  le  procès-verbal
matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  25 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Charente assure le
traitement  et  le  contrôle  des  opérations  bancaires  relevant  du  département  de  la  Haute-Vienne,  pris  en
application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6
février  1992 susvisée,  la  possibilité  pour  une direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques
d’assurer le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Limoges, le 7 novembre 2014

Le délégataire     :    

La Directrice départementale des finances publiques de la Charente, 
Marie-José GUICHANDUT 

Le délégant     :   

Le Directeur régional des finances publiques du Limousin et du département de la Haute-Vienne, 
Michel RECOR
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°14 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
de la Dordogne et la direction départementale des finances publiques de la Charente 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de la Dordogne et la direction départementale

des finances publiques de Charente portant sur le traitement et le contrôle des opérations bancaires
réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre  la  direction  départementale  des  finances  publiques  de  la  Dordogne, représentée  par  le Directeur
départemental des finances publiques  de la  Dordogne, désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part, et  la
direction départementale des finances publiques de Charente, représentée par la Directrice départementale des
finances publiques de Charente, désigné sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département  de la  Dordogne et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.
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Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département de la Dordogne et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées
par le département  de la  Dordogne. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce
transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  25 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Charente assure le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département  de la  Dordogne, pris en application
d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février
1992 susvisée, la possibilité pour une direction départementale ou régionale des finances publiques d’assurer le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Périgueux, le 7 novembre 2014

Le délégataire     :    

La Directrice départementale des finances publiques de la Charente, 
Marie-José GUICHANDUT 

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques de la Dordogne, 
Gérard POGGIOLI
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°15 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
du Lot-et-Garonne et la direction départementale des finances publiques de la Charente 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de Lot-et-Garonne et la direction

départementale des finances publiques de Charente portant sur le traitement et le contrôle des
opérations bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre  la  direction  départementale  des  finances  publiques  de  Lot-et-Garonne, représentée  par  le Directeur
départemental des finances publiques de Lot-et-Garonne, désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part, et la
direction départementale des finances publiques de Charente, représentée par la Directrice départementale des
finances publiques de Charente, désigné sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département  de Lot-et-Garonne et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.
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Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients  du  département  de  Lot-et-Garonne et  aux  opérations  bancaires  éventuellement  en  instance  ou  non
traitées  par  le  département  de  Lot-et-Garonne.  Le  délégataire  contresigne,  à  cet  effet,  le  procès-verbal
matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  25 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Charente assure le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département de Lot-et-Garonne, pris en application
d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février
1992 susvisée, la possibilité pour une direction départementale ou régionale des finances publiques d’assurer le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Agen, le 6 novembre 2014

Le délégataire     :    

La Directrice départementale des finances publiques de la Charente, 
Marie-José GUICHANDUT 

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques de Lot-et-Garonne, 
Daniel GUYOT
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 

109



GCP-16-0001

Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°16 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
de l'Aveyron et la direction départementale des finances publiques de la Charente 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de l'Aveyron et la direction départementale des

finances publiques de Charente portant sur le traitement et le contrôle des opérations bancaires réalisées
en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre  la  direction  départementale  des  finances  publiques  de  l'Aveyron, représentée  par  le Directeur
départemental  des  finances publiques  de  l'Aveyron, désigné sous  le  terme de “ délégant ”  d’une  part,  et  la
direction départementale des finances publiques de Charente, représentée par la Directrice départementale des
finances publiques de Charente, désigné sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du  département  de  l'Aveyron et  effectue,  à  ce  titre,  tout  acte  afférent  au  traitement  et  au  contrôle  de  ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

113



GCP-16-0001

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département de l'Aveyron et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par
le département de l'Aveyron. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert,
visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  9 décembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Charente assure le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département de l'Aveyron, pris en application d’un
décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992
susvisée,  la  possibilité  pour  une direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques  d’assurer  le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Rodez, le 19 novembre 2014

Le délégataire     :    

La Directrice départementale des finances publiques de la Charente, 
Marie-José GUICHANDUT 

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques de l'Aveyron, 
Denis CHAPUT
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°17 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
du Tarn-et-Garonne et la direction départementale des finances publiques de la Charente 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques du Tarn-et-Garonne et la direction

départementale des finances publiques de Charente portant sur le traitement et le contrôle des
opérations bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre  la  direction  départementale  des  finances  publiques  du  Tarn-et-Garonne, représentée  par  le Directeur
départemental des finances publiques du Tarn-et-Garonne, désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part, et la
direction départementale des finances publiques de Charente, représentée par la Directrice départementale des
finances publiques de Charente, désigné sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département du Tarn-et-Garonne et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.
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Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients  du département  du Tarn-et-Garonne et  aux  opérations bancaires éventuellement  en instance ou non
traitées  par  le  département  du  Tarn-et-Garonne.  Le  délégataire  contresigne,  à  cet  effet,  le  procès-verbal
matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  9 décembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Charente assure le
traitement  et  le  contrôle  des  opérations  bancaires  relevant  du  département  du  Tarn-et-Garonne,  pris  en
application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6
février  1992 susvisée,  la  possibilité  pour  une direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques
d’assurer le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Montauban, le 9 décembre 2014

Le délégataire     :    

La Directrice départementale des finances publiques de la Charente, 
Marie-José GUICHANDUT 

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques du Tarn-et-Garonne, 
Ghislaine VEYSSIER
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°18 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
des Deux-Sèvres et la direction départementale des finances publiques de la Charente 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques des Deux-Sèvres et la direction départementale

des finances publiques de Charente portant sur le traitement et le contrôle des opérations bancaires
réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre  la  direction  départementale  des  finances  publiques  des  Deux-Sèvres, représentée  par  le Directeur
départemental des finances publiques des Deux-Sèvres, désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part, et la
direction départementale des finances publiques de Charente, représentée par la Directrice départementale des
finances publiques de Charente, désigné sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département  des Deux-Sèvres et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.
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Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département des Deux-Sèvres et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées
par le département  des Deux-Sèvres. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce
transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  9 décembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Charente assure le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département des Deux-Sèvres, pris en application
d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février
1992 susvisée, la possibilité pour une direction départementale ou régionale des finances publiques d’assurer le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Niort, le 17 novembre 2014

Le délégataire     :    

La Directrice départementale des finances publiques de la Charente, 
Marie-José GUICHANDUT 

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques des Deux-Sèvres, 
Daniel DUBRET
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°19 : Délégation de gestion entre la direction  régionale des finances publiques  de
Poitou-Charentes et du département de la Vienne et la direction départementale des finances
publiques de la Charente 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction régionale des finances publiques de Poitou-Charentes et du département de la Vienne

et la direction départementale des finances publiques de Charente portant sur le traitement et le contrôle
des opérations bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre  la  Direction  régionale  des  finances  publiques  de  Poitou-Charentes  et  du  département  de  la  Vienne,
représentée  par  le Directeur régional  des  finances publiques  de  Poitou-Charentes  et  du département  de  la
Vienne, désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part, et la direction départementale des finances publiques
de Charente, représentée par la Directrice départementale des finances publiques de Charente, désigné sous le
terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département  de  la  Vienne et  effectue,  à  ce titre,  tout  acte  afférent  au traitement  et  au  contrôle  de  ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.
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Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département de la Vienne et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par
le département de la Vienne. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert,
visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  9 décembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Charente assure le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département de la Vienne, pris en application d’un
décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992
susvisée,  la  possibilité  pour  une direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques  d’assurer  le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Poitiers, le 28 novembre 2014

Le délégataire     :    

La Directrice départementale des finances publiques de la Charente, 
Marie-José GUICHANDUT 

Le délégant     :   

Le Directrice régionale des finances publiques de Poitou-Charentes et du département de la Vienne, 
Fabienne DUFAY
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 

3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 
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4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients

139



GCP-16-0001

2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n° 20 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
du Gard et la direction départementale des finances publiques de la Charente 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques du Gard et la Direction

départementale des finances publiques de la Charente, portant sur le traitement et le
contrôle des opérations bancaires réalisées pour le compte de la Caisse des dépôts et

consignations 

Entre  la  Direction  départementale  des  finances  publiques  du  Gard, représentée  par  le  Directeur
départemental des finances publiques, désigné sous le terme de « délégant » d’une part, et la direction
départementale des finances publiques de  la Charente, représentée par  la Directrice départementale
des finances publiques, désignée sous le terme de « délégataire » d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République,
notamment son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin  2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004
susvisé, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après
précisées, le traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le
compte de la Caisse des dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En sa qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations, le délégataire est chargé, pour ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la
Caisse des Dépôts,  la reprise dans ses livres des opérations comptables afférentes aux opérations
bancaires enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations
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bancaires relevant du département du Gard et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au
contrôle de ces opérations.

Les activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse
des dépôts et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le  délégataire  se  fait  remettre  par  le  délégant  l’ensemble  des  informations  nécessaires  à  la
connaissance  des  clients  du  département  du  Gard et  aux  opérations  bancaires  éventuellement  en
instance ou non traitées par le département du Gard. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-
verbal matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet,
les actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le délégant transmet les demandes relatives au traitement des opérations bancaires formulées dans
son département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance
des clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non
traitées par son département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les
charges  de  fonctionnement  et  de  personnel  sont  définies  par  la  direction  générale  des  finances
publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le 3 novembre 2015 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté
du ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Charente
assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département du Gard, pris en
application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés
de la direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article
4 de la loi du 6 février 1992 susvisée, la possibilité pour une direction départementale ou régionale des
finances publiques d’assurer le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs
départements. 

Le document peut prendre fin de manière anticipée sur l’initiative de l’une des parties sous réserve d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 
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Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Nîmes, le 19 octobre 2015

Le délégataire     :    

La Directrice départementale des finances publiques de la Charente,
Madame Marie-Josée GUICHANDUT

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques du Gard,
Monsieur Pierre JUANCHICH
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites
clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n° 21  : Délégation de gestion entre la direction  régionale des finances publiques  de
l'Aquitaine  et  du  département  de  la  Gironde et  la  direction  départementale  des  finances
publiques de la Charente 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction régionale des finances publiques de la Gironde et la Direction

départementale des finances publiques de la Charente, portant sur le traitement et le
contrôle des opérations bancaires réalisées pour le compte de la Caisse des dépôts et

consignations 

Entre la Direction régionale des finances publiques de la Gironde, représentée par le Directeur régional
des  finances  publiques  d'Aquitaine  et  du  département  de  la  Gironde,  désigné  sous  le  terme  de
« délégant »  d’une  part,  et  la  Direction  départementale  des  finances  publiques  de  la  Charente,
représentée par  la Directrice départementale des finances publiques de  la Charente, désigné sous le
terme de « délégataire » d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République,
notamment son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin  2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004
susvisé, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après
précisées, le traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le
compte de la Caisse des dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En sa qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations, le délégataire est chargé, pour ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.
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Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la
Caisse des Dépôts,  la reprise dans ses livres des opérations comptables afférentes aux opérations
bancaires enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant du département de la Gironde et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et
au contrôle de ces opérations.

Les activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse
des dépôts et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le  délégataire  se  fait  remettre  par  le  délégant  l’ensemble  des  informations  nécessaires  à  la
connaissance des clients du département de la Gironde et aux opérations bancaires éventuellement en
instance ou non traitées par le département  de  la Gironde.  Le délégataire contresigne, à cet effet, le
procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet,
les actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le délégant transmet les demandes relatives au traitement des opérations bancaires formulées dans
son département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance
des clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non
traitées par son département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les
charges  de  fonctionnement  et  de  personnel  sont  définies  par  la  direction  générale  des  finances
publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le 3 novembre 2015 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté
du ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Charente
assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département de la Gironde, pris
en  application  d’un  décret  modifiant  le  décret  n°  2009-707 du  16  juin  2009  relatif  aux  services
déconcentrés  de  la  direction  générale  des  finances  publiques  et  prévoyant,  par  dérogation  aux
dispositions  de  l’article  4  de  la  loi  du  6  février  1992  susvisée,  la  possibilité  pour  une  direction
départementale ou régionale des finances publiques d’assurer le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le document peut prendre fin de manière anticipée sur l’initiative de l’une des parties sous réserve d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 
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Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Bordeaux, le 19 octobre 2015

Le délégataire     :    

La Directrice départementale des finances publiques de la Charente,
Marie-Josée GUICHANDUT

Le délégant     :   

Le Directeur régional des finances publiques de la Gironde,
Jean-Denis DE VOYER D'ARGENSON
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites
clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n° 22 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
des Pyrénées-Atlantiques et la direction départementale des finances publiques de la Charente

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques et la
Direction départementale des finances publiques de Charente, portant sur le traitement

et le contrôle des opérations bancaires réalisées pour le compte de la Caisse des dépôts
et consignations 

Entre la Direction départementale des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques, représentée par le
Directeur départemental des finances publiques  des Pyrénées-Atlantiques,  désigné sous le terme de
« délégant » d’une part, et la direction départementale des finances publiques de Charente, représentée
par  la Directrice départementale des  finances  publiques  de  Charente,  désignée sous  le  terme  de
« délégataire » d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République,
notamment son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin  2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004
susvisé, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après
précisées, le traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le
compte de la Caisse des dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En sa qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations, le délégataire est chargé, pour ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.
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Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la
Caisse des Dépôts,  la reprise dans ses livres des opérations comptables afférentes aux opérations
bancaires enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant du département des Pyrénées-Atlantiques et effectue, à ce titre, tout acte afférent au
traitement et au contrôle de ces opérations.

Les activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse
des dépôts et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le  délégataire  se  fait  remettre  par  le  délégant  l’ensemble  des  informations  nécessaires  à  la
connaissance  des  clients  du  département  des  Pyrénées-Atlantiques et  aux  opérations  bancaires
éventuellement en instance ou non traitées par le département des Pyrénées-Atlantiques. Le délégataire
contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet,
les actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le délégant transmet les demandes relatives au traitement des opérations bancaires formulées dans
son département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance
des clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non
traitées par son département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les
charges  de  fonctionnement  et  de  personnel  sont  définies  par  la  direction  générale  des  finances
publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le 3 novembre 2015 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté
du ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Charente
assure le traitement et  le contrôle des opérations bancaires relevant du département  des Pyrénées-
Atlantiques, pris en application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux
services déconcentrés de la direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux
dispositions  de  l’article  4  de  la  loi  du  6  février  1992  susvisée,  la  possibilité  pour  une  direction
départementale ou régionale des finances publiques d’assurer le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le document peut prendre fin de manière anticipée sur l’initiative de l’une des parties sous réserve d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 
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Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Pau, le 6 octobre 2015

Le délégataire     :    

La Directrice départementale des finances publiques de la Charente,
Marie-Josée GUICHANDUT

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques,
Thierry NESA
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites
clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n° 23  : Délégation de gestion entre la direction  régionale des finances publiques  de
Midi-Pyrénées  et  du  département  de  la  Haute-Garonne et  la  direction  départementale  des
finances publiques de la Charente 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction régionale des finances publiques de Midi-Pyrénées et du département

de la Haute-Garonne et la Direction départementale des finances publiques de la
Charente, portant sur le traitement et le contrôle des opérations bancaires réalisées pour

le compte de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre la  Direction  régionale des finances publiques  de  Midi-Pyrénées et du département de la Haute-
Garonne, représentée  par  le  Directeur  régional  des  finances  publiques  de  Midi-Pyrénées  et  du
département de la Haute-Garonne,  désigné sous le terme de « délégant » d’une part,  et  la direction
départementale des finances publiques de la Charente, représentée par  la Directrice  départementale
des finances publiques de la Charente, désignée sous le terme de « délégataire » d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République,
notamment son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin  2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004
susvisé, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après
précisées, le traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le
compte de la Caisse des dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En sa qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations, le délégataire est chargé, pour ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.
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Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la
Caisse des Dépôts,  la reprise dans ses livres des opérations comptables afférentes aux opérations
bancaires enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant du département  de la Haute-Garonne et effectue, à ce titre, tout acte afférent au
traitement et au contrôle de ces opérations.

Les activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse
des dépôts et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le  délégataire  se  fait  remettre  par  le  délégant  l’ensemble  des  informations  nécessaires  à  la
connaissance  des  clients  du  département de  la  Haute-Garonne et  aux  opérations  bancaires
éventuellement en instance ou non traitées par le département  de la Haute-Garonne. Le délégataire
contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet,
les actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le délégant transmet les demandes relatives au traitement des opérations bancaires formulées dans
son département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance
des clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non
traitées par son département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les
charges  de  fonctionnement  et  de  personnel  sont  définies  par  la  direction  générale  des  finances
publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  17 novembre 2015 et prend fin à compter de la publication d’un
arrêté du ministre du budget disposant que la direction  départementale des finances publiques de la
Charente assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département de la
Haute-Garonne, pris en application d’un décret modifiant le  décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif
aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation
aux dispositions  de l’article  4  de la  loi  du 6 février  1992 susvisée,  la  possibilité  pour  une direction
départementale ou régionale des finances publiques d’assurer le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le document peut prendre fin de manière anticipée sur l’initiative de l’une des parties sous réserve d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 
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Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Toulouse, le 17 novembre 2015

Le délégataire     :    

La Directrice départementale des finances publiques de la Charente,
Marie-Josée GUICHANDUT

Le délégant     :   

Le Directeur régional des finances publiques de Midi-Pyrénées et du département de la Haute-Garonne,
Jacques MARZIN
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites
clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n° 24  : Délégation de gestion entre la direction  régionale des finances publiques  du
Languedoc-Roussillon et  du  département  de  l'Hérault et  la  direction  départementale  des
finances publiques de la Charente 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la Direction régionale des finances publiques de l'Hérault et la Direction

départementale des finances publiques de Charente, portant sur le traitement et le
contrôle des opérations bancaires réalisées pour le compte de la Caisse des dépôts et

consignations 

Entre la  Direction régionale des finances publiques de  l'Hérault, représentée par le Directeur  régional
des finances publiques de  l'Hérault,  désigné sous le terme de « délégant » d’une part, et  la direction
départementale des finances publiques de Charente, représentée par la Directrice départementale des
finances publiques de Charente, désignée sous le terme de « délégataire » d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République,
notamment son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin  2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004
susvisé, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après
précisées, le traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le
compte de la Caisse des dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En sa qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations, le délégataire est chargé, pour ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

173



GCP-16-0001

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la
Caisse des Dépôts,  la reprise dans ses livres des opérations comptables afférentes aux opérations
bancaires enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant du département de l'Hérault et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et
au contrôle de ces opérations.

Les activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse
des dépôts et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le  délégataire  se  fait  remettre  par  le  délégant  l’ensemble  des  informations  nécessaires  à  la
connaissance des clients du département  de  l'Hérault et aux opérations bancaires éventuellement en
instance ou non traitées par  le  département  de  l'Hérault.  Le délégataire  contresigne,  à  cet  effet,  le
procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet,
les actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le délégant transmet les demandes relatives au traitement des opérations bancaires formulées dans
son département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance
des clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non
traitées par son département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les
charges  de  fonctionnement  et  de  personnel  sont  définies  par  la  direction  générale  des  finances
publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  17 novembre 2015 et prend fin à compter de la publication d’un
arrêté du ministre du budget disposant que la direction  départementale des finances publiques de la
Charente  assure  le  traitement  et  le  contrôle  des  opérations  bancaires  relevant  du  département  de
l'Hérault,  pris en application d’un décret  modifiant  le  décret  n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux
services déconcentrés de la direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux
dispositions  de  l’article  4  de  la  loi  du  6  février  1992  susvisée,  la  possibilité  pour  une  direction
départementale ou régionale des finances publiques d’assurer le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le document peut prendre fin de manière anticipée sur l’initiative de l’une des parties sous réserve d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 
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Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Montpellier, le 5 novembre 2015

Le délégataire     :   

La Directrice départementale des finances publiques de la Charente,
Marie-Josée GUICHANDUT

Le délégant     :   

Le Directeur régional des finances publiques de l'Hérault,
Michel RECOR
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites
clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°25 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
de l'Aube et la direction régionale des finances publiques de la Lorraine et du département de
la Moselle

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de l'Aube et la direction régionale des finances

publiques de la Lorraine et du département de la Moselle portant sur le traitement et le contrôle des
opérations bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre la direction départementale des finances publiques de l'Aube, représentée par le Directeur départemental
des finances publiques de l'Aube, désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part, et la direction régionale des
finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle, représentée par  le Directeur régional des
finances publiques  de la Lorraine et du département de la Moselle, désigné sous le terme de “ délégataire ”
d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département de l'Aube et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 
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Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département de l'Aube et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par le
département de l'Aube. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à
l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  4 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction régionale des finances publiques de la Lorraine et du département
de la Moselle assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département de l'Aube, pris
en application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6
février  1992 susvisée,  la  possibilité  pour  une direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques
d’assurer le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Troyes, le 20 octobre 2014

Le délégataire     :    

Le Directeur régional des finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle, 
Jacques PERREAULT

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques de l'Aube, 
Thierry CLERGET
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires

185



GCP-16-0001

2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°26 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
de  la  Haute-Saône et  la  direction  régionale des  finances  publiques  de  la  Lorraine  et  du
département de la Moselle

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de la Haute-Saône et la direction régionale des
finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle portant sur le traitement et le contrôle

des opérations bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre  la  direction  départementale  des  finances  publiques  de  la  Haute-Saône, représentée  par  le Directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Saône, désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part, et la
direction régionale des finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle, représentée par  le
Directeur régional des finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle, désigné sous le terme
de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département de la Haute-Saône et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 
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Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients  du  département  de  la  Haute-Saône et  aux  opérations  bancaires éventuellement  en instance ou  non
traitées  par  le  département  de  la  Haute-Saône.  Le  délégataire  contresigne,  à  cet  effet,  le  procès-verbal
matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  4 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction régionale des finances publiques de la Lorraine et du département
de la Moselle assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département de la Haute-
Saône,  pris  en  application d’un décret  modifiant  le  décret  n°  2009-707 du 16 juin  2009 relatif  aux services
déconcentrés de la direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de
l’article 4 de la loi du 6 février 1992 susvisée, la possibilité pour une direction départementale ou régionale des
finances  publiques  d’assurer  le  traitement  et  le  contrôle  des  opérations  bancaires  relevant  de  plusieurs
départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Vesoul, le 27 octobre 2014

Le délégataire     :    

Le Directeur régional des finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle, 
Jacques PERREAULT

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques de la Haute-Saône, 
Dominique ALFONSI

189



GCP-16-0001

Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°27 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
du Territoire-de-Belfort et la direction  régionale des finances publiques de  la Lorraine et du
département de la Moselle

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques du Territoire-de-Belfort et la direction régionale

des finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle portant sur le traitement et le
contrôle des opérations bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et

consignations 

Entre la direction départementale des finances publiques  du Territoire-de-Belfort, représentée par  le Directeur
départemental des finances publiques du Territoire-de-Belfort, désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part, et
la direction régionale des finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle, représentée par le
Directeur régional des finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle, désigné sous le terme
de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département du Territoire-de-Belfort et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 
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Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département  du Territoire-de-Belfort et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non
traitées  par  le  département  du  Territoire-de-Belfort.  Le  délégataire  contresigne,  à  cet  effet,  le  procès-verbal
matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  4 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction régionale des finances publiques de la Lorraine et du département
de la Moselle assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département du Territoire-
de-Belfort, pris en application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services
déconcentrés de la direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de
l’article 4 de la loi du 6 février 1992 susvisée, la possibilité pour une direction départementale ou régionale des
finances  publiques  d’assurer  le  traitement  et  le  contrôle  des  opérations  bancaires  relevant  de  plusieurs
départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Belfort, le 16 octobre 2014

Le délégataire     :    

Le Directeur régional des finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle, 
Jacques PERREAULT

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques du Territoire-de-Belfort, 
Philippe LEVIN
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients

200



GCP-16-0001

2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°28 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
de l'Aisne et la direction régionale des finances publiques de la Lorraine et du département de
la Moselle

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de l'Aisne et la direction régionale des finances

publiques de la Lorraine et du département de la Moselle portant sur le traitement et le contrôle des
opérations bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre la direction départementale des finances publiques de l'Aisne, représentée par le Directeur départemental
des finances publiques de l'Aisne, désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part, et la direction régionale des
finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle, représentée par  le Directeur régional des
finances publiques  de la Lorraine et du département de la Moselle, désigné sous le terme de “ délégataire ”
d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département de l'Aisne et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 
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Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département de l'Aisne et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par le
département de l'Aisne. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à
l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  4 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction régionale des finances publiques de la Lorraine et du département
de la Moselle assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département de l'Aisne, pris
en application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6
février  1992 susvisée,  la  possibilité  pour  une direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques
d’assurer le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Laon, le 14 octobre 2014

Le délégataire     :    

Le Directeur régional des finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle, 
Jacques PERREAULT

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques de l'Aisne, 
Jacques MOLLON
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°29 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
de la Meuse et la direction régionale des finances publiques de la Lorraine et du département
de la Moselle

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de la Meuse et la direction régionale des

finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle portant sur le traitement et le contrôle
des opérations bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre  la  direction  départementale  des  finances  publiques  de  la  Meuse, représentée  par  le Directeur
départemental  des  finances publiques  de  la  Meuse, désigné sous le  terme de “ délégant ”  d’une  part,  et  la
direction régionale des finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle, représentée par  le
Directeur régional des finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle, désigné sous le terme
de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département  de  la  Meuse et  effectue,  à  ce titre,  tout  acte  afférent  au  traitement  et  au  contrôle  de  ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 
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Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département de la Meuse et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par
le département de la Meuse. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert,
visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  4 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction régionale des finances publiques de la Lorraine et du département
de la Moselle assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département de la Meuse,
pris en application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés
de la direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi
du 6 février 1992 susvisée, la possibilité pour une direction départementale ou régionale des finances publiques
d’assurer le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Bar-le-Duc, le 14 octobre 2014

Le délégataire     :    

Le Directeur régional des finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle, 
Jacques PERREAULT

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques de la Meuse, 
Paul YUNTA
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°30 : Délégation de gestion entre la direction  régionale des finances publiques  de
Champagne-Ardenne et  du département de la  Marne et  la  direction  régionale des finances
publiques de la Lorraine et du département de la Moselle

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction régionale des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la

Marne et la direction régionale des finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle
portant sur le traitement et le contrôle des opérations bancaires réalisées en qualité de préposé de la

Caisse des dépôts et consignations 

Entre la  direction  régionale des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne,
représentée par  le Directeur régional  des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département  de la
Marne, désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part, et  la  direction régionale des finances publiques de la
Lorraine et du département de la Moselle, représentée par  le Directeur régional des finances publiques  de la
Lorraine et du département de la Moselle, désigné sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du  département  de  la  Marne et  effectue,  à  ce  titre,  tout  acte  afférent  au  traitement  et  au  contrôle  de  ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 
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Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département de la Marne et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par le
département de la Marne. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert, visé
à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  25 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction régionale des finances publiques de la Lorraine et du département
de la Moselle assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département de la Marne,
pris en application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés
de la direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi
du 6 février 1992 susvisée, la possibilité pour une direction départementale ou régionale des finances publiques
d’assurer le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Châlon-en-Champagne, le 25 novembre 2014

Le délégataire     :   

Le Directeur régional des finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle, 
Jacques PERREAULT

Le délégant     :   

Le Directeur régional des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne, 
Jean-Marc FERRALI
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°31 : Délégation de gestion entre la direction  régionale des finances publiques  de
Franche-Comté et du département du Doubs et la direction régionale des finances publiques
de la Lorraine et du département de la Moselle 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction régionale des finances publiques de Franche-Comté et du département du Doubs et la
direction régionale des finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle portant sur le

traitement et le contrôle des opérations bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des
dépôts et consignations 

Entre la direction régionale des finances publiques de Franche-Comté et du département du Doubs, représentée
par la Directrice régionale des finances publiques de Franche-Comté et du département du Doubs, désigné sous
le  terme  de  “ délégant ”  d’une  part,  et  la  direction  régionale  des  finances  publiques  de  la  Lorraine  et  du
département de la Moselle, représentée par  le Directeur régional des finances publiques  de la Lorraine et du
département de la Moselle, désigné sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département du Doubs et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 
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Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département du Doubs et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par le
département du Doubs. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à
l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  25 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction régionale des finances publiques de la Lorraine et du département
de la Moselle assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département du Doubs, pris
en application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6
février  1992 susvisée,  la  possibilité  pour  une direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques
d’assurer le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Besançon, le 14 novembre 2014

Le délégataire     :   

Le Directeur régional des finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle, 
Jacques PERREAULT

Le délégant     :   

La Directrice régionale des finances publiques de Franche-Comté et du département du Doubs, 
Martine VIALLET
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°32 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
du Jura et la direction régionale des finances publiques de la Lorraine et du département de la
Moselle 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques du Jura et la direction régionale des finances

publiques de la Lorraine et du département de la Moselle portant sur le traitement et le contrôle des
opérations bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre la direction départementale des finances publiques du Jura, représentée par le Directeur départemental des
finances  publiques  du  Jura, désigné  sous  le  terme de  “ délégant ”  d’une  part,  et  la  direction  régionale  des
finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle, représentée par  le Directeur régional des
finances publiques  de la Lorraine et du département de la Moselle, désigné sous le terme de “ délégataire ”
d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département du Jura et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 
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Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département  du Jura et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par le
département  du Jura. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à
l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  2 décembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction régionale des finances publiques de la Lorraine et du département
de la Moselle assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département du Jura, pris
en application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6
février  1992 susvisée,  la  possibilité  pour  une direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques
d’assurer le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Lons-le-Saunier, le 13 novembre 2014

Le délégataire     :    

Le Directeur régional des finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle, 
Jacques PERREAULT

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques du Jura, 
Gilles DESHAYES
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°33 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
de l'Oise et la direction régionale des finances publiques de la Lorraine et du département de la
Moselle 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de l'Oise et la direction régionale des finances

publiques de la Lorraine et du département de la Moselle portant sur le traitement et le contrôle des
opérations bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre la direction départementale des finances publiques de l'Oise, représentée par  le Directeur départemental
des finances publiques de l'Oise, désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part, et la direction régionale des
finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle, représentée par  le Directeur régional des
finances publiques  de la Lorraine et du département de la Moselle, désigné sous le terme de “ délégataire ”
d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 

Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département de l'Oise et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 
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Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département de l'Oise et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par le
département de l'Oise. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à
l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  25 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction régionale des finances publiques de la Lorraine et du département
de la Moselle assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département de l'Oise, pris
en application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6
février  1992 susvisée,  la  possibilité  pour  une direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques
d’assurer le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Beauvais, le 29 octobre 2014

Le délégataire     :    

Le Directeur régional des finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle, 
Jacques PERREAULT

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques de l'Oise, 
Jean-Marc TEULIERES
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°34 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
des Ardennes et la direction régionale des finances publiques de la Lorraine et du département
de la Moselle 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques des Ardennes et la direction régionale des

finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle portant sur le traitement et le contrôle
des opérations bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre  la  direction  départementale  des  finances  publiques  des  Ardennes, représentée  par  le Directeur
départemental  des finances publiques  des Ardennes, désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part,  et  la
direction régionale des finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle, représentée par  le
Directeur régional des finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle, désigné sous le terme
de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 

Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département  des Ardennes et  effectue,  à ce titre,  tout  acte afférent  au traitement et  au contrôle de ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 
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Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département des Ardennes et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par
le département des Ardennes. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert,
visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  25 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction régionale des finances publiques de la Lorraine et du département
de la Moselle assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département des Ardennes,
pris en application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés
de la direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi
du 6 février 1992 susvisée, la possibilité pour une direction départementale ou régionale des finances publiques
d’assurer le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Charleville-Mézières, le 4 novembre 2014

Le délégataire     :    

Le Directeur régional des finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle, 
Jacques PERREAULT

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques des Ardennes, 
Michel WALLRICH

245



GCP-16-0001

Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°35 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
de  la  Haute-Marne et  la  direction  régionale des  finances  publiques  de  la  Lorraine  et  du
département de la Moselle 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de la Haute-Marne et la direction régionale des
finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle portant sur le traitement et le contrôle

des opérations bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre  la  direction  départementale  des  finances  publiques  de  la  Haute-Marne, représentée  par  la Directrice
départementale des finances publiques de la Haute-Marne, désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part, et la
direction régionale des finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle, représentée par  le
Directeur régional des finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle, désigné sous le terme
de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département de la Haute-Marne et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 
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Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients  du  département  de  la  Haute-Marne et  aux  opérations  bancaires  éventuellement  en  instance ou non
traitées  par  le  département  de  la  Haute-Marne.  Le  délégataire  contresigne,  à  cet  effet,  le  procès-verbal
matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  25 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction régionale des finances publiques de la Lorraine et du département
de la Moselle assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département de la Haute-
Marne,  pris  en  application d’un décret  modifiant  le  décret  n°  2009-707 du 16 juin  2009 relatif  aux services
déconcentrés de la direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de
l’article 4 de la loi du 6 février 1992 susvisée, la possibilité pour une direction départementale ou régionale des
finances  publiques  d’assurer  le  traitement  et  le  contrôle  des  opérations  bancaires  relevant  de  plusieurs
départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Chaumont, le 6 novembre 2014

Le délégataire     :    

Le Directeur régional des finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle, 
Jacques PERREAULT

Le délégant     :   

La Directrice départementale des finances publiques de la Haute-Marne, 
Régine DUPUY
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°36 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
du Haut-Rhin et la direction régionale des finances publiques de la Lorraine et du département
de la Moselle 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin et la direction régionale des

finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle portant sur le traitement et le contrôle
des opérations bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre  la  direction  départementale  des  finances  publiques  du  Haut-Rhin, représentée  par  le Directeur
départemental des finances publiques  du Haut-Rhin, désigné sous le terme de “ délégant ”  d’une part,  et  la
direction régionale des finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle, représentée par  le
Directeur régional des finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle, désigné sous le terme
de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département  du Haut-Rhin et  effectue,  à  ce titre,  tout  acte afférent  au traitement  et  au contrôle  de  ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

258



GCP-16-0001

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département du Haut-Rhin et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par
le département du Haut-Rhin. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert,
visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  9 décembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction régionale des finances publiques de la Lorraine et du département
de la Moselle assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département du Haut-Rhin,
pris en application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés
de la direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi
du 6 février 1992 susvisée, la possibilité pour une direction départementale ou régionale des finances publiques
d’assurer le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Colmar, le 26 novembre 2014

Le délégataire     :    

Le Directeur régional des finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle, 
Jacques PERREAULT

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin, 
Jean-François KRAFT
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients

263



GCP-16-0001

2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°37 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
des Vosges et la direction régionale des finances publiques de la Lorraine et du département
de la Moselle 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques des Vosges et la direction régionale des

finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle portant sur le traitement et le contrôle
des opérations bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre la direction départementale des finances publiques des Vosges, représentée par le Directeur départemental
des finances publiques des Vosges, désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part, et la direction régionale des
finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle, représentée par  le Directeur régional des
finances publiques  de la Lorraine et du département de la Moselle, désigné sous le terme de “ délégataire ”
d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du  département  des  Vosges et  effectue,  à  ce  titre,  tout  acte  afférent  au  traitement  et  au  contrôle  de  ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 
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Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département des Vosges et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par le
département des Vosges. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert, visé
à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  9 décembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction régionale des finances publiques de la Lorraine et du département
de la Moselle assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département des Vosges,
pris en application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés
de la direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi
du 6 février 1992 susvisée, la possibilité pour une direction départementale ou régionale des finances publiques
d’assurer le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Épinal, le 17 novembre 2014

Le délégataire     :    

Le Directeur régional des finances publiques de la Lorraine et du département de la Moselle, 
Jacques PERREAULT

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques des Vosges, 
Patrick NAERT
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients

270



GCP-16-0001

2.3 Contrôle et suivi des risques

271



GCP-16-0001

Annexe n°38 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
de  Meurthe-et-Moselle  et la direction  régionale des finances publiques de  la Lorraine et du
département de la Moselle 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la Direction départementale des finances publiques de Meurthe-et-Moselle et la
Direction régionale des finances publiques de Moselle, portant sur le traitement et le

contrôle des opérations bancaires réalisées pour le compte de la Caisse des dépôts et
consignations 

Entre la  Direction départementale des finances publiques de  Meurthe-et-Moselle, représentée par le
Directeur  départemental  des  finances  publiques  de  Meurthe-et-Moselle,  désigné  sous  le  terme  de
« délégant » d’une part, et la direction régionale des finances publiques de Moselle, représentée par le
Directeur régional des finances publiques de Moselle, désigné sous le terme de « délégataire » d’autre
part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République,
notamment son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin  2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004
susvisé, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après
précisées, le traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le
compte de la Caisse des dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En sa qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations, le délégataire est chargé, pour ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.
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Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la
Caisse des Dépôts,  la reprise dans ses livres des opérations comptables afférentes aux opérations
bancaires enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant du département de  Meurthe-et-Moselle et effectue, à ce titre, tout acte afférent au
traitement et au contrôle de ces opérations.

Les activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse
des dépôts et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le  délégataire  se  fait  remettre  par  le  délégant  l’ensemble  des  informations  nécessaires  à  la
connaissance  des  clients  du  département  de  Meurthe-et-Moselle et  aux  opérations  bancaires
éventuellement en instance ou non traitées par le département de  Meurthe-et-Moselle. Le délégataire
contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet,
les actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le délégant transmet les demandes relatives au traitement des opérations bancaires formulées dans
son département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance
des clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non
traitées par son département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les
charges  de  fonctionnement  et  de  personnel  sont  définies  par  la  direction  générale  des  finances
publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le 3 novembre 2015 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté
du ministre du budget disposant que la direction régionale des finances publiques de Moselle assure le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département de Meurthe-et-Moselle, pris
en  application  d’un  décret  modifiant  le  décret  n°  2009-707 du  16  juin  2009  relatif  aux  services
déconcentrés  de  la  direction  générale  des  finances  publiques  et  prévoyant,  par  dérogation  aux
dispositions  de  l’article  4  de  la  loi  du  6  février  1992  susvisée,  la  possibilité  pour  une  direction
départementale ou régionale des finances publiques d’assurer le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le document peut prendre fin de manière anticipée sur l’initiative de l’une des parties sous réserve d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 
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Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Nancy, le 19/10/2015

Le délégataire     :    

Le Directeur régional des finances publiques de Moselle,
PERREAULT JACQUES 

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques de Meurthe-et-Moselle,
SAILLARD JACQUES
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites
clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°39 : Délégation de gestion entre la direction  régionale des finances publiques  du
Nord-Pas-de-Calais et du département du Nord et la direction régionale des finances publiques
de la Lorraine et du département de la Moselle 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la Direction régionale des finances publiques du Nord-Pas-de-Calais et la Direction
régionale des finances publiques de la Lorraine, portant sur le traitement et le contrôle

des opérations bancaires réalisées pour le compte de la Caisse des dépôts et
consignations 

Entre la Direction régionale des finances publiques du Nord-Pas-de-Calais, représentée par le Directeur
régional des  finances  publiques  du  Nord,  désigné  sous  le  terme de  « délégant »  d’une  part,  et  la
direction régionale des finances publiques de la Lorraine, représentée par  le Directeur régional des
finances publiques de la Moselle, désigné sous le terme de « délégataire » d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République,
notamment son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin  2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004
susvisé, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après
précisées, le traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le
compte de la Caisse des dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En sa qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations, le délégataire est chargé, pour ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

280



GCP-16-0001

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la
Caisse des Dépôts,  la reprise dans ses livres des opérations comptables afférentes aux opérations
bancaires enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant du département du Nord et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au
contrôle de ces opérations.

Les activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse
des dépôts et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le  délégataire  se  fait  remettre  par  le  délégant  l’ensemble  des  informations  nécessaires  à  la
connaissance  des  clients  du  département  du  Nord et  aux  opérations  bancaires  éventuellement  en
instance ou non traitées par le département du Nord. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-
verbal matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet,
les actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le délégant transmet les demandes relatives au traitement des opérations bancaires formulées dans
son département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance
des clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non
traitées par son département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les
charges  de  fonctionnement  et  de  personnel  sont  définies  par  la  direction  générale  des  finances
publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le 3 novembre 2015 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté
du ministre du budget disposant que la direction régionale des finances publiques de la Lorraine assure
le  traitement  et  le  contrôle  des  opérations  bancaires  relevant  du  département  du  Nord,  pris  en
application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés
de la direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article
4 de la loi du 6 février 1992 susvisée, la possibilité pour une direction départementale ou régionale des
finances publiques d’assurer le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs
départements. 

Le document peut prendre fin de manière anticipée sur l’initiative de l’une des parties sous réserve d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 
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Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Lille, le 19 octobre 2015

Le délégataire     :    

Le Directeur régional des finances publiques de Lorraine,
Jacques PERRAULT 

Le délégant     :   

Le Directeur régional des finances publiques du Nord-Pas-de-Calais,
Bernard PINEAU
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites
clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires

285



GCP-16-0001

2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe  n°40 :  Délégation  de  gestion  entre  la  direction  régionale des  finances  publiques
d'Alsace et du département du Bas-Rhin et la direction régionale des finances publiques de la
Lorraine et du département de la Moselle 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la Direction régionale des finances publiques d'Alsace et du département du Bas-

Rhin et la Direction régionale des finances publiques de Lorraine et du département de la
Moselle, portant sur le traitement et le contrôle des opérations bancaires réalisées pour

le compte de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre  la  Direction  régionale  des  finances  publiques  d'Alsace  et  du  département  du  Bas-Rhin,
représentée  par  l'Administrateur  général  des  finances  publiques,  Directeur  régional  des  finances
publiques,  M. Bernard HOUTEER, désigné sous le terme de « délégant » d’une part,  et  la direction
régionale des finances publiques de Lorraine et  du département  de la  Moselle,  par  l'Administrateur
général des finances publiques,  Directeur régional des finances publiques,  M. Jacques PERREAULT ,
désigné sous le terme de « délégataire » d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République,
notamment son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin  2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004
susvisé, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après
précisées, le traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le
compte de la Caisse des dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En sa qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations, le délégataire est chargé, pour ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.
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Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la
Caisse des Dépôts,  la reprise dans ses livres des opérations comptables afférentes aux opérations
bancaires enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant du département du Bas-Rhin et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et
au contrôle de ces opérations.

Les activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse
des dépôts et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le  délégataire  se  fait  remettre  par  le  délégant  l’ensemble  des  informations  nécessaires  à  la
connaissance des clients du département du Bas-Rhin et aux opérations bancaires éventuellement en
instance ou non traitées par le département  du Bas-Rhin. Le délégataire contresigne, à cet effet, le
procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet,
les actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le délégant transmet les demandes relatives au traitement des opérations bancaires formulées dans
son département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance
des clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non
traitées par son département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les
charges  de  fonctionnement  et  de  personnel  sont  définies  par  la  direction  générale  des  finances
publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le 3 novembre 2015 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté
du ministre du budget disposant que la  Direction  régionale des finances publiques de Lorraine et du
département de la Moselle assure le traitement et  le contrôle des opérations bancaires relevant du
département  du Bas-Rhin, pris en application d’un décret modifiant le  décret n° 2009-707 du 16 juin
2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques et prévoyant, par
dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992 susvisée, la possibilité pour une
direction départementale ou régionale des finances publiques d’assurer le traitement et le contrôle des
opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le document peut prendre fin de manière anticipée sur l’initiative de l’une des parties sous réserve d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 
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Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Strasbourg, le 30 octobre 2015

Le délégataire     :    

L'Administrateur général des finances publiques, Directeur régional des finances publiques de Lorraine 
et du département de la Moselle,
Jacques PERREAULT

Le délégant     :   

L'Administrateur général des finances publiques, Directeur régional des finances publiques d'Alsace et 
du département du Bas-Rhin,
Bernard HOUTEER
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites
clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°41 : Délégation de gestion entre la direction  régionale des finances publiques  de
Picardie et du département de la Somme et la direction régionale des finances publiques de la
Lorraine et du département de la Moselle 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la Direction régionale des finances publiques de Picardie et du département de la
Somme et la Direction régionale des finances publiques de Lorraine et du département
de la Moselle, portant sur le traitement et le contrôle des opérations bancaires réalisées

pour le compte de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre  la  Direction  régionale  des  finances  publiques  de  Picardie  et  du  département  de  la  Somme,
représentée  par  le  Directeur  régional  des  finances  publiques  de  Picardie  et  du  département  de  la
Somme,  désigné  sous  le  terme  de  « délégant »  d’une  part,  et  la  Direction  régionale  des  finances
publiques  de  Lorraine  et  du  département  de  la  Moselle,  représentée  par  le  Directeur  régional  des
finances  publiques  de  la  Lorraine  et  du  département  de  la  Moselle,  désigné  sous  le  terme  de
« délégataire » d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République,
notamment son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin  2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004
susvisé, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après
précisées, le traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le
compte de la Caisse des dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En sa qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations, le délégataire est chargé, pour ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.
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Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la
Caisse des Dépôts,  la reprise dans ses livres des opérations comptables afférentes aux opérations
bancaires enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant du département de la Somme et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et
au contrôle de ces opérations.

Les activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse
des dépôts et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le  délégataire  se  fait  remettre  par  le  délégant  l’ensemble  des  informations  nécessaires  à  la
connaissance des clients du département de la Somme et aux opérations bancaires éventuellement en
instance ou non traitées par le département  de la Somme. Le délégataire contresigne, à cet effet, le
procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet,
les actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le délégant transmet les demandes relatives au traitement des opérations bancaires formulées dans
son département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance
des clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non
traitées par son département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les
charges  de  fonctionnement  et  de  personnel  sont  définies  par  la  direction  générale  des  finances
publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le 3 novembre 2015 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté
du ministre du budget disposant que la  Direction Régionale des finances publiques de Lorraine et du
département de la Moselle assure le traitement et  le contrôle des opérations bancaires relevant du
département de  la Somme, pris en application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin
2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques et prévoyant, par
dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992 susvisée, la possibilité pour une
direction départementale ou régionale des finances publiques d’assurer le traitement et le contrôle des
opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le document peut prendre fin de manière anticipée sur l’initiative de l’une des parties sous réserve d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 
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Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Amiens, le lundi 5 octobre 2015

Le délégataire     :    

Le Directeur régional des finances publiques de Lorraine et du département de la Moselle, 
Jacques PERREAULT

Le délégant     :   

Le Directeur régional des finances publiques de Picardie et du département de la Somme,
Gilbert GARAGNON
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites
clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°42 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
du  Pas-de-Calais et  la  direction  régionale des  finances  publiques  de  la  Lorraine  et  du
département de la Moselle 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques du Pas-de-Calais et la Direction

régionale des finances publiques de Lorraine et du département de la Moselle, portant
sur le traitement et le contrôle des opérations bancaires réalisées pour le compte de la

Caisse des dépôts et consignations 

Entre la Direction départementale des finances publiques du Pas-de-Calais, représentée par le Directeur
départemental des finances publiques  du Pas-de-Calais,  désigné sous le terme de « délégant » d’une
part,  et  la direction régionale des finances publiques  de Lorraine et  du département de la Moselle,
représentée  par  le  Directeur  régional  des  finances  publiques  de  Lorraine  et  du  département  de  la
Moselle, désigné sous le terme de « délégataire » d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République,
notamment son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin  2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004
susvisé, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après
précisées, le traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le
compte de la Caisse des dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En sa qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations, le délégataire est chargé, pour ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.
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Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la
Caisse des Dépôts,  la reprise dans ses livres des opérations comptables afférentes aux opérations
bancaires enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations
bancaires  relevant  du  département  du  Pas-de-Calais et  effectue,  à  ce  titre,  tout  acte  afférent  au
traitement et au contrôle de ces opérations.

Les activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse
des dépôts et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le  délégataire  se  fait  remettre  par  le  délégant  l’ensemble  des  informations  nécessaires  à  la
connaissance des clients du département du Pas-de-Calais et aux opérations bancaires éventuellement
en instance ou non traitées par le département du Pas-de-Calais. Le délégataire contresigne, à cet effet,
le procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet,
les actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le délégant transmet les demandes relatives au traitement des opérations bancaires formulées dans
son département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance
des clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non
traitées par son département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les
charges  de  fonctionnement  et  de  personnel  sont  définies  par  la  direction  générale  des  finances
publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  17 novembre 2015 et prend fin à compter de la publication d’un
arrêté du ministre du budget disposant que la direction régionale des finances publiques de Lorraine et
du département de la Moselle assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du
département du Pas-de-Calais, pris en application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin
2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques et prévoyant, par
dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992 susvisée, la possibilité pour une
direction départementale ou régionale des finances publiques d’assurer le traitement et le contrôle des
opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le document peut prendre fin de manière anticipée sur l’initiative de l’une des parties sous réserve d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 
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Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Arras, le 2 novembre 2015

Le délégataire     :    

Le Directeur régional des finances publiques de Lorraine et du département de la Moselle,
Jacques PERREAULT

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques du Pas-de-Calais,
Pierre MATHIEU
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites
clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°43 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
de la Haute-Loire et la direction départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de la Haute-Loire et la direction départementale

des finances publiques de la Saône-et-Loire, portant sur le traitement et le contrôle des opérations
bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre  la  direction  départementale  des  finances  publiques  de  la  Haute-Loire, représentée  par  le Directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Loire, désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part, et la
direction  départementale  des  finances  publiques  de  la  Saône-et-Loire, représentée  par  le Directeur
départemental des finances publiques de la Saône-et-Loire, désigné sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département  de la Haute-Loire et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 
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Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département de la Haute-Loire et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées
par le département  de la Haute-Loire. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce
transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  4 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire assure
le  traitement  et  le  contrôle  des  opérations  bancaires  relevant  du  département  de  la  Haute-Loire,  pris  en
application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6
février  1992 susvisée,  la  possibilité  pour  une direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques
d’assurer le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait au Puy-en-Velay, le 20 octobre 2014

Le délégataire     :    

Le Directeur départemental des finances publiques de la Saône-et-Loire, 
Pierre ROYER

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques de la Haute-Loire, 
Henri RODIER
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques

318



GCP-16-0001

Annexe n°44 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
du Cantal et la direction départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques du Cantal et la direction départementale des

finances publiques de la Saône-et-Loire, portant sur le traitement et le contrôle des opérations bancaires
réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre la direction départementale des finances publiques du Cantal, représentée par le Directeur départemental
des finances publiques du Cantal, désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part, et la direction départementale
des finances publiques de la Saône-et-Loire, représentée par le Directeur départemental des finances publiques
de la Saône-et-Loire, désigné sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département du Cantal et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 
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Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département du Cantal et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par le
département du Cantal. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à
l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  4 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire assure
le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département du Cantal, pris en application d’un
décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992
susvisée,  la  possibilité  pour  une direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques  d’assurer  le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Aurillac, le 17 octobre 2014

Le délégataire     :    

Le Directeur départemental des finances publiques de la Saône-et-Loire, 
Pierre ROYER

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques du Cantal, 
Alain DEFAYS
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 

321



GCP-16-0001

3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients

324



GCP-16-0001

2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°45 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
de l'Ain et la direction départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de l'Ain et la direction départementale des

finances publiques de la Saône-et-Loire, portant sur le traitement et le contrôle des opérations bancaires
réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre la direction départementale des finances publiques de l'Ain, représentée par le Directeur départemental des
finances publiques de l'Ain, désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part, et la direction départementale des
finances publiques de la Saône-et-Loire, représentée par le Directeur départemental des finances publiques de la
Saône-et-Loire, désigné sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département de l'Ain et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 
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Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département  de l'Ain et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par le
département  de l'Ain. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à
l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  4 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire assure
le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département  de l'Ain, pris en application d’un
décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992
susvisée,  la  possibilité  pour  une direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques  d’assurer  le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 21 octobre 2014

Le délégataire     :    

Le Directeur départemental des finances publiques de la Saône-et-Loire, 
Pierre ROYER

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques de l'Ain, 
Francis BONNET
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°46 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
des  Alpes-de-Haute-Provence et  la  direction  départementale des  finances  publiques de  la
Saône-et-Loire 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques des Alpes-de-Haute-Provence et la direction

départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire, portant sur le traitement et le contrôle des
opérations bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre  la  direction  départementale  des  finances  publiques  des  Alpes-de-Haute-Provence, représentée  par  le
Directeur départemental  des finances publiques  des Alpes-de-Haute-Provence, désigné sous le  terme de
“ délégant ” d’une part, et la direction départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire, représentée
par  le Directeur départemental  des  finances  publiques  de  la  Saône-et-Loire,  désigné  sous  le  terme  de
“ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département  des Alpes-de-Haute-Provence et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au
contrôle de ces opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 
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Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département des Alpes-de-Haute-Provence et aux opérations bancaires éventuellement en instance
ou non traitées par le département des Alpes-de-Haute-Provence. Le délégataire contresigne, à cet effet, le
procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  4 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire assure
le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département des Alpes-de-Haute-Provence,
pris en application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés
de la direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi
du 6 février 1992 susvisée, la possibilité pour une direction départementale ou régionale des finances publiques
d’assurer le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Digne-Les-Bains, le 22 octobre 2014

Le délégataire     :    

Le Directeur départemental des finances publiques de la Saône-et-Loire, 
Pierre ROYER

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques des Alpes-de-Haute-Provence, 
Joaquin CESTER
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°47 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
des Hautes-Alpes et la direction départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques des Hautes-Alpes et la direction départementale

des finances publiques de la Saône-et-Loire, portant sur le traitement et le contrôle des opérations
bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre  la  direction  départementale  des  finances  publiques  des  Hautes-Alpes, représentée  par  le Directeur
départemental des finances publiques des Hautes-Alpes, désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part, et la
direction  départementale  des  finances  publiques  de  la  Saône-et-Loire, représentée  par  le Directeur
départemental des finances publiques de la Saône-et-Loire, désigné sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département des Hautes-Alpes et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 
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Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département  des  Hautes-Alpes et  aux opérations bancaires éventuellement  en instance ou non
traitées  par  le  département  des  Hautes-Alpes.  Le  délégataire  contresigne,  à  cet  effet,  le  procès-verbal
matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  4 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire assure
le  traitement  et  le  contrôle  des  opérations  bancaires  relevant  du  département  des  Hautes-Alpes,  pris  en
application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6
février  1992 susvisée,  la  possibilité  pour  une direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques
d’assurer le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Gap, le 15 octobre 2014

Le délégataire     :    

Le Directeur départemental des finances publiques de la Saône-et-Loire, 
Pierre ROYER

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques des Hautes-Alpes, 
Philippe BAUDIER
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°48 : Délégation de gestion entre la direction régionale des finances publiques de la
Corse  et  du  département  de  la  Corse-du-Sud et  la  direction  départementale des  finances
publiques de la Saône-et-Loire 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction régionale des finances publiques de la Corse et du département de la Corse-du-Sud et
la direction départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire, portant sur le traitement et le

contrôle des opérations bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et
consignations 

Entre  la  direction  régionale  des  finances  publiques  de  la  Corse  et  du  département  de  la  Corse-du-Sud,
représentée par le Directeur régional des finances publiques de la Corse et du département de la Corse-du-Sud,
désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part, et  la direction départementale des finances publiques de la
Saône-et-Loire, représentée par le Directeur départemental des finances publiques de la Saône-et-Loire, désigné
sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département de la Corse-du-Sud et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 
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Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département  de la  Corse-du-Sud et  aux opérations bancaires éventuellement  en instance ou non
traitées  par  le  département  de  la  Corse-du-Sud.  Le  délégataire  contresigne,  à  cet  effet,  le  procès-verbal
matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  4 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire assure
le  traitement  et  le  contrôle  des  opérations  bancaires  relevant  du  département  de  la  Corse-du-Sud,  pris  en
application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6
février  1992 susvisée,  la  possibilité  pour  une direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques
d’assurer le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Ajaccio, le 3 novembre 2014

Le délégataire     :    

Le Directeur départemental des finances publiques de la Saône-et-Loire, 
Pierre ROYER

Le délégant     :   

Le Directeur régional des finances publiques de la Corse et du département de la Corse-du-Sud, 
Jean-Jacques DEPLETTE
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°49 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publique
de la Haute-Corse et la direction départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de Haute-Corse et la direction départementale

des finances publiques de la Saône-et-Loire, portant sur le traitement et le contrôle des opérations
bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre  la  direction  départementale  des  finances  publiques  de  la  Haute-Corse, représentée  par  le Directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Corse, désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part, et la
direction  départementale  des  finances  publiques  de  la  Saône-et-Loire, représentée  par  le Directeur
départemental des finances publiques de la Saône-et-Loire, désigné sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département  de la Haute-Corse et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 
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Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients  du  département  de  la  Haute-Corse et  aux  opérations  bancaires  éventuellement  en  instance  ou  non
traitées  par  le  département  de  la  Haute-Corse.  Le  délégataire  contresigne,  à  cet  effet,  le  procès-verbal
matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  4 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire assure
le  traitement  et  le  contrôle  des  opérations  bancaires  relevant  du  département  de  la  Haute-Corse,  pris  en
application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6
février  1992 susvisée,  la  possibilité  pour  une direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques
d’assurer le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Bastia, le 24 octobre 2014

Le délégataire     :    

Le Directeur départemental des finances publiques de la Saône-et-Loire, 
Pierre ROYER

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques de la Haute-Corse, 
Jean-Pierre MAZARS
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°50 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
de l'Allier et la direction départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de l'Allier et la direction départementale des

finances publiques de la Saône-et-Loire, portant sur le traitement et le contrôle des opérations bancaires
réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre la direction départementale des finances publiques de l'Allier, représentée par le Directeur départemental
des finances publiques de l'Allier, désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part, et la direction départementale
des finances publiques de la Saône-et-Loire, représentée par le Directeur départemental des finances publiques
de la Saône-et-Loire, désigné sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département de l'Allier et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 
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Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département de l'Allier et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par le
département de l'Allier. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à
l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  25 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire assure
le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département de l'Allier, pris en application d’un
décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992
susvisée,  la  possibilité  pour  une direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques  d’assurer  le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Moulins, le 10 novembre 2014

Le délégataire     :    

Le Directeur départemental des finances publiques de la Saône-et-Loire, 
Pierre ROYER

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques de l'Allier, 
Gilbert LISI
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°51 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
de la Nièvre et la direction départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de la Nièvre et la direction départementale des
finances publiques de la Saône-et-Loire, portant sur le traitement et le contrôle des opérations bancaires

réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre  la  direction  départementale  des  finances  publiques  de  la  Nièvre, représentée  par  le Directeur
départemental  des finances publiques  de la  Nièvre, désigné sous le  terme de “ délégant ”  d’une  part,  et  la
direction  départementale  des  finances  publiques  de  la  Saône-et-Loire, représentée  par  le Directeur
départemental des finances publiques de la Saône-et-Loire, désigné sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 

Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du  département  de  la  Nièvre et  effectue,  à  ce  titre,  tout  acte  afférent  au  traitement  et  au  contrôle  de  ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 
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Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département de la Nièvre et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par
le département de la Nièvre. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert,
visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  25 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire assure
le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département  de la Nièvre, pris en application
d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février
1992 susvisée, la possibilité pour une direction départementale ou régionale des finances publiques d’assurer le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Nevers, le 19 novembre 2014

Le délégataire     :    

Le Directeur départemental des finances publiques de la Saône-et-Loire, 
Pierre ROYER

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques de la Nièvre, 
Jean-Jacques LE ROUX
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°52 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
de la Loire et la direction départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de la Loire et la direction départementale des

finances publiques de la Saône-et-Loire, portant sur le traitement et le contrôle des opérations bancaires
réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre la direction départementale des finances publiques de la Loire, représentée par le Directeur départemental
des  finances  publiques  de  la  Loire, désigné  sous  le  terme  de  “ délégant ”  d’une  part,  et  la direction
départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire, représentée par  le Directeur départemental des
finances publiques de la Saône-et-Loire, désigné sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département de la Loire et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 
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Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département de la Loire et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par le
département de la Loire. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à
l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  25 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire assure
le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département de la Loire, pris en application d’un
décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992
susvisée,  la  possibilité  pour  une direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques  d’assurer  le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à SaintÉtienne, le 24 novembre 2014

Le délégataire     :    

Le Directeur départemental des finances publiques de la Saône-et-Loire, 
Pierre ROYER

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques de la Loire, 
Noël CLAUDON
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients

380



GCP-16-0001

2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°53 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
de l'Ardèche et la direction départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de l'Ardèche et la direction départementale des
finances publiques de la Saône-et-Loire, portant sur le traitement et le contrôle des opérations bancaires

réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre  la  direction  départementale  des  finances  publiques  de  l'Ardèche, représentée  par  la Directrice
départementale des finances publiques  de  l'Ardèche, désigné sous le terme de “ délégant ”  d’une part,  et  la
direction  départementale  des  finances  publiques  de  la  Saône-et-Loire, représentée  par  le Directeur
départemental des finances publiques de la Saône-et-Loire, désigné sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du  département  de  l'Ardèche et  effectue,  à  ce  titre,  tout  acte  afférent  au  traitement  et  au  contrôle  de  ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 
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Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département de l'Ardèche et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par
le département de l'Ardèche. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert,
visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  25 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire assure
le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département  de  l'Ardèche, pris en application
d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février
1992 susvisée, la possibilité pour une direction départementale ou régionale des finances publiques d’assurer le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Privas, le 20 octobre 2014

Le délégataire     :    

Le Directeur départemental des finances publiques de la Saône-et-Loire, 
Pierre ROYER

Le délégant     :   

La Directrice départementale des finances publiques de l'Ardèche, 
Christine MESNAGER
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°54 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
de la Savoie et la direction départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de la Savoie et la direction départementale des
finances publiques de la Saône-et-Loire, portant sur le traitement et le contrôle des opérations bancaires

réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre  la  direction  départementale  des  finances  publiques  de  la  Savoie, représentée  par  le Directeur
départemental des finances publiques  de  la Savoie, désigné sous le terme de “ délégant ”  d’une part,  et  la
direction  départementale  des  finances  publiques  de  la  Saône-et-Loire, représentée  par  le Directeur
départemental des finances publiques de la Saône-et-Loire, désigné sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département  de  la  Savoie et  effectue,  à  ce  titre,  tout  acte  afférent  au traitement  et  au  contrôle  de  ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 
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Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département de la Savoie et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par
le département de la Savoie. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert,
visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  25 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire assure
le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département  de la Savoie, pris en application
d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février
1992 susvisée, la possibilité pour une direction départementale ou régionale des finances publiques d’assurer le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Chambéry, le 13 novembre 2014

Le délégataire     :    

Le Directeur départemental des finances publiques de la Saône-et-Loire, 
Pierre ROYER

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques de la Savoie, 
Dominique GINET

390



GCP-16-0001

Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 

392



GCP-16-0001

Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°55 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
du Var et la direction départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques du Var et la direction départementale des

finances publiques de la Saône-et-Loire, portant sur le traitement et le contrôle des opérations bancaires
réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre la direction départementale des finances publiques du Var, représentée par le Directeur départemental des
finances publiques du Var, désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part, et la direction départementale des
finances publiques de la Saône-et-Loire, représentée par le Directeur départemental des finances publiques de la
Saône-et-Loire, désigné sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département du Var et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.
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Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département  du Var et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par le
département  du Var. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à
l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  25 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques du Var assure le traitement
et le contrôle des opérations bancaires relevant du département  de  la Savoie, pris en application d’un décret
modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992 susvisée,
la possibilité pour une direction départementale ou régionale des finances publiques d’assurer le traitement et le
contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Toulon, le 25 novembre 2014

Le délégataire     :    

Le Directeur départemental des finances publiques de la Saône-et-Loire, 
Pierre ROYER

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques du Var, 
Guy ROBERT
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°56 : Délégation de gestion entre la direction  régionale des finances publiques  de
l'Auvergne et du département du Puy-de-Dôme et la direction  départementale des finances
publiques de la Saône-et-Loire 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction régionale des finances publiques de l'Auvergne et du département du Puy-de-Dôme et
la direction départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire, portant sur le traitement et le

contrôle des opérations bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et
consignations 

Entre  la  direction  régionale  des  finances  publiques  de  l'Auvergne  et  du  département  du  Puy-de-Dôme,
représentée par le Directeur régional des finances publiques de l'Auvergne et du département du Puy-de-Dôme,
désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part, et  la direction départementale des finances publiques de la
Saône-et-Loire, représentée par le Directeur départemental des finances publiques de la Saône-et-Loire, désigné
sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département  du Puy-de-Dôme et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.
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Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département du Puy-de-Dôme et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées
par le département  du Puy-de-Dôme. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce
transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  9 décembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire assure
le  traitement  et  le  contrôle  des  opérations  bancaires  relevant  du  département  du  Puy-de-Dôme,  pris  en
application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6
février  1992 susvisée,  la  possibilité  pour  une direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques
d’assurer le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Clermont-Ferrand, le 17 novembre 2014

Le délégataire     :    

Le Directeur départemental des finances publiques de la Saône-et-Loire, 
Pierre ROYER

Le délégant     :   

Le Directeur régional des finances publiques de l'Auvergne et du département du Puy-de-Dôme, 
Jean-Noël BRIDAY
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°57 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
de la Haute-Savoie et la direction départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de Haute-Savoie et la direction départementale

des finances publiques de la Saône-et-Loire, portant sur le traitement et le contrôle des opérations
bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre  la  direction  départementale  des  finances  publiques  de  Haute-Savoie, représentée  par  le Directeur
départemental des finances publiques de Haute-Savoie, désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part, et  la
direction  départementale  des  finances  publiques  de  la  Saône-et-Loire, représentée  par  le Directeur
départemental des finances publiques de la Saône-et-Loire, désigné sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 

Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département  de  Haute-Savoie et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.
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Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département de Haute-Savoie et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées
par le département  de  Haute-Savoie. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce
transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  9 décembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire assure
le  traitement  et  le  contrôle  des  opérations  bancaires  relevant  du  département  de  Haute-Savoie,  pris  en
application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6
février  1992 susvisée,  la  possibilité  pour  une direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques
d’assurer le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Annecy, le 9 décembre 2014

Le délégataire     :    

Le Directeur départemental des finances publiques de la Saône-et-Loire, 
Pierre ROYER

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques de Haute-Savoie, 
Bernard CRESSOT
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 

412



GCP-16-0001

3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°58 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
de la Drôme et la direction départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de la Drôme et la direction départementale des
finances publiques de la Saône-et-Loire, portant sur le traitement et le contrôle des opérations bancaires

réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre  la  direction  départementale  des  finances  publiques  de  la  Drôme, représentée  par  le Directeur
départemental  des  finances publiques  de  la  Drôme, désigné sous le  terme de “ délégant ”  d’une  part,  et  la
direction  départementale  des  finances  publiques  de  la  Saône-et-Loire, représentée  par  le Directeur
départemental des finances publiques de la Saône-et-Loire, désigné sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 

Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département  de  la  Drôme et  effectue,  à  ce titre,  tout  acte  afférent  au  traitement  et  au  contrôle  de  ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.
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Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département de la Drôme et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par
le département de la Drôme. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert,
visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  9 décembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire assure
le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département  de  la Drôme, pris en application
d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février
1992 susvisée, la possibilité pour une direction départementale ou régionale des finances publiques d’assurer le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Valence, le 25 novembre 2014

Le délégataire     :    

Le Directeur départemental des finances publiques de la Saône-et-Loire, 
Pierre ROYER

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques de la Drôme, 
Jean-Luc DELPLANS
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n° 59 : Délégation de gestion entre la direction régionale des finances publiques  de
Provence-Alpes-Côte  d'Azur et  du  département  des  Bouches-du-Rhône et  la  direction
départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la Direction régionale des finances publiques de PACA et des Bouches-du-Rhône et

la Direction départementale des finances publiques de Saône-et-Loire, portant sur le
traitement et le contrôle des opérations bancaires réalisées pour le compte de la Caisse

des dépôts et consignations 

Entre la Direction régionale des finances publiques de PACA et des Bouches-du-Rhône, représentée par
la Directrice départementale des finances publiques de PACA et des Bouches-du-Rhône, désignée sous
le terme de « délégant » d’une part, et la Direction départementale des finances publiques de Saône-et-
Loire, représentée par  le Directeur  départemental des finances publiques de Saône-et-Loire, désigné
sous le terme de « délégataire » d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République,
notamment son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin  2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004
susvisé, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après
précisées, le traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le
compte de la Caisse des dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En sa qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations, le délégataire est chargé, pour ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.
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Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la
Caisse des Dépôts,  la reprise dans ses livres des opérations comptables afférentes aux opérations
bancaires enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant du département des Bouches-du-Rhône et effectue, à ce titre, tout acte afférent au
traitement et au contrôle de ces opérations.

Les activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse
des dépôts et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le  délégataire  se  fait  remettre  par  le  délégant  l’ensemble  des  informations  nécessaires  à  la
connaissance  des  clients  du  département  des  Bouches-du-Rhône et  aux  opérations  bancaires
éventuellement en instance ou non traitées par le département des Bouches-du-Rhône. Le délégataire
contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet,
les actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le délégant transmet les demandes relatives au traitement des opérations bancaires formulées dans
son département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance
des clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non
traitées par son département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les
charges  de  fonctionnement  et  de  personnel  sont  définies  par  la  direction  générale  des  finances
publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le 3 novembre 2015 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté
du ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Saône-et-
Loire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département des Bouches-
du-Rhône, pris en application d’un décret modifiant le  décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux
services déconcentrés de la direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux
dispositions  de  l’article  4  de  la  loi  du  6  février  1992  susvisée,  la  possibilité  pour  une  direction
départementale ou régionale des finances publiques d’assurer le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le document peut prendre fin de manière anticipée sur l’initiative de l’une des parties sous réserve d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 
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Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Marseille, le 30 octobre 2015

Le délégataire     :    

Le Directeur départemental des finances publiques de la Saône-et-Loire, 
Pierre ROYER

Le délégant     :   

La Directrice régionale des finances publiques de PACA et des Bouches-du-Rhône,
Claude SUIRE-REISMAN
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites
clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires

429



GCP-16-0001

2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n° 60 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
de l'Isère et la direction départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de l'Isère et la Direction

départementale des finances publiques de Saône-et-Loire, portant sur le traitement et le
contrôle des opérations bancaires réalisées pour le compte de la Caisse des dépôts et

consignations 

Entre  la  Direction  départementale  des  finances  publiques  de  l'Isère, représentée  par  le  Directeur
départemental des finances publiques de l'Isère, désigné sous le terme de « délégant » d’une part, et la
direction  départementale  des finances  publiques  de  la  Saône-et-Loire,  représentée  par  le  Directeur
départemental  des  finances  publiques  de  Saône-et-Loire,  désigné sous  le  terme de  « délégataire »
d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République,
notamment son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin  2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004
susvisé, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après
précisées, le traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le
compte de la Caisse des dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En sa qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations, le délégataire est chargé, pour ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.
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Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la
Caisse des Dépôts,  la reprise dans ses livres des opérations comptables afférentes aux opérations
bancaires enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant du département de l'Isère et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au
contrôle de ces opérations.

Les activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse
des dépôts et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le  délégataire  se  fait  remettre  par  le  délégant  l’ensemble  des  informations  nécessaires  à  la
connaissance des  clients  du département  de l'Isère et  aux  opérations  bancaires éventuellement  en
instance ou non traitées par le département de l'Isère. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-
verbal matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet,
les actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le délégant transmet les demandes relatives au traitement des opérations bancaires formulées dans
son département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance
des clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non
traitées par son département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les
charges  de  fonctionnement  et  de  personnel  sont  définies  par  la  direction  générale  des  finances
publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le 3 novembre 2015 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté
du ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de Saône-et-
Loire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département de l'Isère, pris
en  application  d’un  décret  modifiant  le  décret  n°  2009-707 du  16  juin  2009  relatif  aux  services
déconcentrés  de  la  direction  générale  des  finances  publiques  et  prévoyant,  par  dérogation  aux
dispositions  de  l’article  4  de  la  loi  du  6  février  1992  susvisée,  la  possibilité  pour  une  direction
départementale ou régionale des finances publiques d’assurer le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le document peut prendre fin de manière anticipée sur l’initiative de l’une des parties sous réserve d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 
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Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Grenoble, le 19/10/2015

Le délégataire     :    

Le Directeur départemental des finances publiques de la Saône-et-Loire, 
Pierre ROYER

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques de l'Isère,
PERY Jean-Pierre
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites
clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n° 61 : Délégation de gestion entre la direction régionale des finances publiques  de
Rhône-Alpes et  du  département  du  Rhône  et  la  direction  départementale  des  finances
publiques de la Saône-et-Loire

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction régionale des finances publiques de Rhône-Alpes et du département du
Rhône et la Direction départementale des finances publiques de Saône-et-Loire, portant
sur le traitement et le contrôle des opérations bancaires réalisées pour le compte de la

Caisse des dépôts et consignations 

Entre la  Direction  régionale  des  finances  publiques  de  Rhône-Alpes et  du  département  du Rhône,
représentée par le Directeur  régional  des finances publiques  de Rhône-Alpes et  du département  du
Rhône,  désigné sous le terme de « délégant » d’une part, et  la direction  départementale des finances
publiques de Saône-et-Loire,  représentée par  le Directeur  départemental  des finances publiques de
Saône-et-Loire, désigné sous le terme de « délégataire » d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République,
notamment son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin  2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004
susvisé, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après
précisées, le traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le
compte de la Caisse des dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En sa qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations, le délégataire est chargé, pour ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

440



GCP-16-0001

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la
Caisse des Dépôts,  la reprise dans ses livres des opérations comptables afférentes aux opérations
bancaires enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant du département du Rhône et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au
contrôle de ces opérations.

Les activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse
des dépôts et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le  délégataire  se  fait  remettre  par  le  délégant  l’ensemble  des  informations  nécessaires  à  la
connaissance des clients du département  du Rhône et  aux opérations bancaires éventuellement  en
instance ou non traitées par le département du Rhône. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-
verbal matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet,
les actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le délégant transmet les demandes relatives au traitement des opérations bancaires formulées dans
son département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance
des clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non
traitées par son département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les
charges  de  fonctionnement  et  de  personnel  sont  définies  par  la  direction  générale  des  finances
publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le 3 novembre 2015 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté
du ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de Saône-et-
Loire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département  du Rhône,
pris en application d’un décret  modifiant  le  décret  n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services
déconcentrés  de  la  direction  générale  des  finances  publiques  et  prévoyant,  par  dérogation  aux
dispositions  de  l’article  4  de  la  loi  du  6  février  1992  susvisée,  la  possibilité  pour  une  direction
départementale ou régionale des finances publiques d’assurer le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le document peut prendre fin de manière anticipée sur l’initiative de l’une des parties sous réserve d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 
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Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Lyon, le 19 octobre 2015

Le délégataire     :    

Le Directeur départemental des finances publiques de la Saône-et-Loire, 
Pierre ROYER

Le délégant     :   

Le Directeur régional des finances publiques de Rhône-Alpes et du département du Rhône ,
Philippe RIQUER
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites
clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n° 62 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
de l'Yonne et la direction départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de l'Yonne et la Direction

départementale des finances publiques de Saône-et-Loire, portant sur le traitement et le
contrôle des opérations bancaires réalisées pour le compte de la Caisse des dépôts et

consignations 

Entre  la  Direction  départementale  des  finances  publiques  de  l'Yonne, représentée  par  le  Directeur
départemental des finances publiques de l'Yonne, désigné sous le terme de « délégant » d’une part, et la
direction  départementale  des  finances  publiques  de  Saône-et-Loire,  représentée  par  le  Directeur
départemental  des  finances  publiques  de  Saône-et-Loire,  désigné sous  le  terme de  « délégataire »
d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République,
notamment son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin  2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004
susvisé, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après
précisées, le traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le
compte de la Caisse des dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En sa qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations, le délégataire est chargé, pour ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.
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Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la
Caisse des Dépôts,  la reprise dans ses livres des opérations comptables afférentes aux opérations
bancaires enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant du département de l'Yonne et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au
contrôle de ces opérations.

Les activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse
des dépôts et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le  délégataire  se  fait  remettre  par  le  délégant  l’ensemble  des  informations  nécessaires  à  la
connaissance des clients du département  de l'Yonne et aux opérations bancaires éventuellement en
instance ou non traitées par le département de l'Yonne. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-
verbal matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet,
les actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le délégant transmet les demandes relatives au traitement des opérations bancaires formulées dans
son département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance
des clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non
traitées par son département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les
charges  de  fonctionnement  et  de  personnel  sont  définies  par  la  direction  générale  des  finances
publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le 3 novembre 2015 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté
du ministre du budget disposant que la direction départementale des finances publiques de la Saône-et-
Loire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département de l'Yonne,
pris en application d’un décret  modifiant  le  décret  n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services
déconcentrés  de  la  direction  générale  des  finances  publiques  et  prévoyant,  par  dérogation  aux
dispositions  de  l’article  4  de  la  loi  du  6  février  1992  susvisée,  la  possibilité  pour  une  direction
départementale ou régionale des finances publiques d’assurer le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le document peut prendre fin de manière anticipée sur l’initiative de l’une des parties sous réserve d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 
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Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Auxerre, le 01/10/2015

Le délégataire     :    

Le Directeur départemental des finances publiques de la Saône-et-Loire, 
Pierre ROYER

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques de l'Yonne,
Bernard TRICHET
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites
clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n° 63 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
des Alpes-Maritimes et la direction départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques des Alpes-Maritimes et la
Direction départementale des finances publiques de Saône-et-Loire, portant sur le

traitement et le contrôle des opérations bancaires réalisées pour le compte de la Caisse
des dépôts et consignations 

Entre  la  Direction  départementale  des  finances  publiques  des  Alpes-Maritimes, représentée  par  le
Directeur  départemental  des  finances  publiques  des  Alpes-Maritimes,  désigné  sous  le  terme  de
« délégant »  d’une  part,  et  la  direction  départementale  des  finances  publiques  de  Saône-et-Loire,
représentée par le Directeur départemental des finances publiques de Saône-et-Loire, désigné sous le
terme de « délégataire » d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République,
notamment son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin  2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004
susvisé, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après
précisées, le traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le
compte de la Caisse des dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En sa qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations, le délégataire est chargé, pour ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.
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Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la
Caisse des Dépôts,  la reprise dans ses livres des opérations comptables afférentes aux opérations
bancaires enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant  du département  des Alpes-Maritimes et  effectue,  à ce titre,  tout  acte afférent au
traitement et au contrôle de ces opérations.

Les activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse
des dépôts et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le  délégataire  se  fait  remettre  par  le  délégant  l’ensemble  des  informations  nécessaires  à  la
connaissance  des  clients  du  département  des  Alpes-Maritimes et  aux  opérations  bancaires
éventuellement en instance ou non traitées par  le  département  des Alpes-Maritimes.  Le délégataire
contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet,
les actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le délégant transmet les demandes relatives au traitement des opérations bancaires formulées dans
son département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance
des clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non
traitées par son département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les
charges  de  fonctionnement  et  de  personnel  sont  définies  par  la  direction  générale  des  finances
publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  17 novembre 2015 et prend fin à compter de la publication d’un
arrêté  du  ministre  du  budget  disposant  que  la  direction  départementale  des  finances  publiques  de
Saône-et-Loire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département des
Alpes-Maritimes, pris en application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif
aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation
aux dispositions  de l’article  4  de la  loi  du 6 février  1992 susvisée,  la  possibilité  pour  une direction
départementale ou régionale des finances publiques d’assurer le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le document peut prendre fin de manière anticipée sur l’initiative de l’une des parties sous réserve d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

457



GCP-16-0001

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Nice, le 02/11/2015

Le délégataire     :    

Le Directeur départemental des finances publiques de la Saône-et-Loire, 
ROYER Pierre 

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques des Alpes-Maritimes,
GUICHETEAU Christian
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites
clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients

462



GCP-16-0001

2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n° 64 : Délégation de gestion entre la direction régionale des finances publiques  de
Bourgogne et  du département  de  la  Côte-d'Or et  la  direction départementale  des  finances
publiques de la Saône-et-Loire

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la Direction régionale des finances publiques de Bourgogne et du département de
la Côte-d'Or et la Direction départementale des finances publiques de Saône-et-Loire,

portant sur le traitement et le contrôle des opérations bancaires réalisées pour le compte
de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre la  Direction  régionale des finances publiques de Bourgogne et du département de la Côte-d'Or,
représentée par la Directrice régionale des finances publiques  de Bourgogne et du département  de la
Côte-d'Or,  désignée sous  le  terme  de  « délégant »  d’une  part,  et  la  direction  départementale  des
finances  publiques  de  Saône-et-Loire,  représentée  par  le  Directeur  départemental  des  finances
publiques de Saône-et-Loire, désigné sous le terme de « délégataire » d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République,
notamment son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin  2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004
susvisé, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après
précisées, le traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le
compte de la Caisse des dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En sa qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations, le délégataire est chargé, pour ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.
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Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la
Caisse des Dépôts,  la reprise dans ses livres des opérations comptables afférentes aux opérations
bancaires enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant du département de la Côte-d'Or et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement
et au contrôle de ces opérations.

Les activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse
des dépôts et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le  délégataire  se  fait  remettre  par  le  délégant  l’ensemble  des  informations  nécessaires  à  la
connaissance des clients du département de la Côte-d'Or et aux opérations bancaires éventuellement en
instance ou non traitées par le département de la Côte-d'Or. Le délégataire contresigne, à cet effet, le
procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet,
les actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le délégant transmet les demandes relatives au traitement des opérations bancaires formulées dans
son département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance
des clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non
traitées par son département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les
charges  de  fonctionnement  et  de  personnel  sont  définies  par  la  direction  générale  des  finances
publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le 17 novembre 2015 et prend fin à compter de la publication d’un
arrêté du ministre du budget disposant que la direction  départementale des finances publiques de  la
Saône-et-Loire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département de
la Côte-d'Or, pris en application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux
services déconcentrés de la direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux
dispositions  de  l’article  4  de  la  loi  du  6  février  1992  susvisée,  la  possibilité  pour  une  direction
départementale ou régionale des finances publiques d’assurer le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le document peut prendre fin de manière anticipée sur l’initiative de l’une des parties sous réserve d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 
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Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Dijon, le 02/11/2015

Le délégataire     :    

Le Directeur départemental des finances publiques de la Saône-et-Loire, 
ROYER Pierre 

Le délégant     :   

La Directrice régionale des finances publiques de Bourgogne et du département de la Côte-d'Or ,
RECOR Gisèle

466



GCP-16-0001

Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites
clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques

471



GCP-16-0001

Annexe n° 65 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
du Vaucluse et la direction départementale des finances publiques de la Saône-et-Loire

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de Vaucluse et la Direction

départementale des finances publiques de Saône-et-Loire, portant sur le traitement et le
contrôle des opérations bancaires réalisées pour le compte de la Caisse des dépôts et

consignations 

Entre la  Direction  départementale des finances publiques de Vaucluse, représentée par le Directeur
départemental des finances publiques de Vaucluse, désigné sous le terme de « délégant » d’une part, et
la  direction  départementale  des  finances  publiques  de Saône-et-Loire,  représentée  par  le  Directeur
départemental  des  finances  publiques  de  Saône-et-Loire,  désigné sous  le  terme de  « délégataire »
d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République,
notamment son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin  2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004
susvisé, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après
précisées, le traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le
compte de la Caisse des dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En sa qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations, le délégataire est chargé, pour ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.
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Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la
Caisse des Dépôts,  la reprise dans ses livres des opérations comptables afférentes aux opérations
bancaires enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant du département de Vaucluse et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et
au contrôle de ces opérations.

Les activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse
des dépôts et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le  délégataire  se  fait  remettre  par  le  délégant  l’ensemble  des  informations  nécessaires  à  la
connaissance des clients du département  de Vaucluse et aux opérations bancaires éventuellement en
instance ou non traitées par le département  de Vaucluse. Le délégataire contresigne, à cet effet,  le
procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet,
les actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le délégant transmet les demandes relatives au traitement des opérations bancaires formulées dans
son département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance
des clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non
traitées par son département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les
charges  de  fonctionnement  et  de  personnel  sont  définies  par  la  direction  générale  des  finances
publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le 17 novembre 2015 et prend fin à compter de la publication d’un
arrêté  du  ministre  du  budget  disposant  que  la  direction  départementale  des  finances  publiques  de
Saône-et-Loire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département de
Vaucluse, pris en application d’un décret modifiant le  décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux
services déconcentrés de la direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux
dispositions  de  l’article  4  de  la  loi  du  6  février  1992  susvisée,  la  possibilité  pour  une  direction
départementale ou régionale des finances publiques d’assurer le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le document peut prendre fin de manière anticipée sur l’initiative de l’une des parties sous réserve d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 
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Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Avignon, le 30/10/2015

Le délégataire     :    

Le Directeur départemental des finances publiques de la Saône-et-Loire, 
Pierre ROYER

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques de Vaucluse,
Gilles GAUTHIER
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites
clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°66 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
de  l'Orne et  la  direction  régionale des  finances  publiques de la  Haute-Normandie  et  du
département de la Seine-Maritime

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de l'Orne et la direction régionale des finances
publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-Maritime, portant sur le traitement et le

contrôle des opérations bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et
consignations 

Entre la direction départementale des finances publiques de l'Orne, représentée par le Directeur départemental
des finances publiques de l'Orne, désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part, et la direction régionale des
finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-Maritime, représentée par la Directrice
régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-Maritime, désignée sous
le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département de l'Orne et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.
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Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département de l'Orne et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par le
département de l'Orne. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à
l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  4 novembre  2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la  direction  régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du
département  de  la  Seine-Maritime assure  le  traitement  et  le  contrôle  des  opérations  bancaires  relevant  du
département de l'Orne, pris en application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux
services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des  finances  publiques  et  prévoyant,  par  dérogation  aux
dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992 susvisée, la possibilité pour une direction départementale ou
régionale des finances publiques d’assurer  le traitement  et  le  contrôle  des opérations bancaires relevant de
plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Alençon, le 4 novembre 2014

Le délégataire     :    

La Directrice régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-Maritime, 
Marie-Françoise HAYE-GUILLAUD

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques de l'Orne, 
Marc BEREAU
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°67 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
des Côtes-d'Armor et la direction régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et
du département de la Seine-Maritime

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques des Côtes-d'Armor et la direction régionale des

finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-Maritime, portant sur le
traitement et le contrôle des opérations bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des

dépôts et consignations 

Entre  la  direction  départementale  des  finances  publiques  des  Côtes-d'Armor, représentée  par  le Directeur
départemental des finances publiques des Côtes-d'Armor, désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part, et la
direction  régionale des finances publiques  de la  Haute-Normandie et  du département  de la  Seine-Maritime,
représentée par la Directrice régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la
Seine-Maritime, désignée sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département des Côtes-d'Armor et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.
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Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients  du  département  des  Côtes-d'Armor et  aux  opérations  bancaires  éventuellement  en  instance  ou  non
traitées  par  le  département  des  Côtes-d'Armor.  Le  délégataire  contresigne,  à  cet  effet,  le  procès-verbal
matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  4 novembre  2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la  direction  régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du
département  de  la  Seine-Maritime assure  le  traitement  et  le  contrôle  des  opérations  bancaires  relevant  du
département des Côtes-d'Armor, pris en application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009
relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux
dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992 susvisée, la possibilité pour une direction départementale ou
régionale des finances publiques d’assurer  le traitement  et  le  contrôle  des opérations bancaires relevant de
plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Saint-Brieuc, le 17 octobre 2014

Le délégataire     :    

La Directrice régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-Maritime, 
Marie-Françoise HAYE-GUILLAUD

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques des Côtes-d'Armor, 
Robert REBEIX
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°68 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
du  Cher et  la  direction  régionale des  finances  publiques de la  Haute-Normandie  et  du
département de la Seine-Maritime

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques du Cher et la direction régionale des finances
publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-Maritime, portant sur le traitement et le

contrôle des opérations bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et
consignations 

Entre la direction départementale des finances publiques  du Cher,  représentée par  le Directeur départemental
des finances publiques du Cher, désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part, et  la direction régionale des
finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-Maritime, représentée par la Directrice
régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-Maritime, désignée sous
le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département du Cher et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.
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Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département du Cher et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par le
département  du Cher. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à
l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  4 novembre  2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la  direction  régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du
département  de  la  Seine-Maritime assure  le  traitement  et  le  contrôle  des  opérations  bancaires  relevant  du
département du Cher, pris en application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux
services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des  finances  publiques  et  prévoyant,  par  dérogation  aux
dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992 susvisée, la possibilité pour une direction départementale ou
régionale des finances publiques d’assurer  le traitement  et  le  contrôle  des opérations bancaires relevant de
plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Bourges, le 16 octobre 2014

Le délégataire     :    

La Directrice régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-Maritime, 
Marie-Françoise HAYE-GUILLAUD

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques du Cher, 
Philippe PIGAULT
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°69 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
de  l'Indre et  la  direction  régionale des  finances  publiques de la  Haute-Normandie  et  du
département de la Seine-Maritime

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de l'Indre et la direction régionale des finances
publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-Maritime, portant sur le traitement et le

contrôle des opérations bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et
consignations 

Entre la direction départementale des finances publiques de l'Indre, représentée par le Directeur départemental
des finances publiques de l'Indre, désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part, et la direction régionale des
finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-Maritime, représentée par la Directrice
régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-Maritime, désignée sous
le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 

Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département de l'Indre et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.
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Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département de l'Indre et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par le
département de l'Indre. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à
l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  4 novembre  2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la  direction  régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du
département  de  la  Seine-Maritime assure  le  traitement  et  le  contrôle  des  opérations  bancaires  relevant  du
département de l'Indre, pris en application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux
services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des  finances  publiques  et  prévoyant,  par  dérogation  aux
dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992 susvisée, la possibilité pour une direction départementale ou
régionale des finances publiques d’assurer  le traitement  et  le  contrôle  des opérations bancaires relevant de
plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Châteauroux, le 21 octobre 2014

Le délégataire     :    

La Directrice régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-Maritime, 
Marie-Françoise HAYE-GUILLAUD

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques de l'Indre, 
Patrick SISCO
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°70 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
de la Mayenne et la direction  régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du
département de la Seine-Maritime

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de la Mayenne et la direction régionale des

finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-Maritime, portant sur le
traitement et le contrôle des opérations bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des

dépôts et consignations 

Entre  la  direction  départementale  des  finances  publiques  de  la  Mayenne,  représentée  par  le Directeur
départemental des finances publiques  de  la Mayenne, désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part, et  la
direction  régionale des finances publiques  de la  Haute-Normandie et  du département  de la  Seine-Maritime,
représentée par la Directrice régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la
Seine-Maritime, désignée sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département  de  la Mayenne et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.
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Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département de la Mayenne et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées
par le département  de  la Mayenne. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal  matérialisant ce
transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  4 novembre  2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la  direction  régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du
département  de  la  Seine-Maritime assure  le  traitement  et  le  contrôle  des  opérations  bancaires  relevant  du
département de la Mayenne, pris en application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif
aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques et prévoyant,  par dérogation aux
dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992 susvisée, la possibilité pour une direction départementale ou
régionale des finances publiques d’assurer  le traitement  et  le  contrôle  des opérations bancaires relevant de
plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Laval, le 17 octobre 2014

Le délégataire     :    

La Directrice régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-Maritime, 
Marie-Françoise HAYE-GUILLAUD

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques de la Mayenne, 
Dominique BABEAU
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°71 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
de la Manche et la direction  régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du
département de la Seine-Maritime

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de la Manche et la direction régionale des
finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-Maritime, portant sur le

traitement et le contrôle des opérations bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des
dépôts et consignations 

Entre  la  direction  départementale  des  finances  publiques  de  la  Manche,  représentée  par  le Directeur
départemental  des finances publiques  de  la  Manche, désigné sous le terme de “ délégant ”  d’une part,  et  la
direction  régionale des finances publiques  de la  Haute-Normandie et  du département  de la  Seine-Maritime,
représentée par la Directrice régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la
Seine-Maritime, désignée sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 

Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département  de  la  Manche et  effectue,  à  ce titre,  tout  acte afférent  au traitement et  au contrôle  de ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.
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Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département de la Manche et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par
le département de la Manche. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert,
visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  25 novembre  2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la  direction  régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du
département  de  la  Seine-Maritime assure  le  traitement  et  le  contrôle  des  opérations  bancaires  relevant  du
département de la Manche, pris en application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif
aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques et prévoyant,  par dérogation aux
dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992 susvisée, la possibilité pour une direction départementale ou
régionale des finances publiques d’assurer  le traitement  et  le  contrôle  des opérations bancaires relevant de
plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Saint-Lô, le 10 novembre 2014

Le délégataire     :    

La Directrice régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-Maritime, 
Marie-Françoise HAYE-GUILLAUD

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques de la Manche, 
Michel ROULET
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 

518



GCP-16-0001

Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°72 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
du Finistère et  la  direction  régionale des  finances publiques de la  Haute-Normandie  et  du
département de la Seine-Maritime

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques du Finistère et la direction régionale des
finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-Maritime, portant sur le

traitement et le contrôle des opérations bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des
dépôts et consignations 

Entre  la  direction  départementale  des  finances  publiques  du  Finistère,  représentée  par  la Directrice
départementale des finances publiques  du Finistère, désignée sous le terme de “ délégant ” d’une part,  et  la
direction  régionale des finances publiques  de la  Haute-Normandie et  du département  de la  Seine-Maritime,
représentée par la Directrice régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la
Seine-Maritime, désignée sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du  département  du  Finistère et  effectue,  à  ce  titre,  tout  acte  afférent  au  traitement  et  au  contrôle  de  ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.
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Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département du Finistère et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par le
département du Finistère. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert, visé
à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  25 novembre  2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la  direction  régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du
département  de  la  Seine-Maritime assure  le  traitement  et  le  contrôle  des  opérations  bancaires  relevant  du
département du Finistère, pris en application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif
aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques et prévoyant,  par dérogation aux
dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992 susvisée, la possibilité pour une direction départementale ou
régionale des finances publiques d’assurer  le traitement  et  le  contrôle  des opérations bancaires relevant de
plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Quimper, le 5 novembre 2014

Le délégataire     :    

La Directrice régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-Maritime, 
Marie-Françoise HAYE-GUILLAUD

Le délégant     :   

La Directrice départementale des finances publiques du Finistère, 
Véronique PY
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°73 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
de l'Eure-et-Loir et la direction régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du
département de la Seine-Maritime

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de l'Eure-et-Loir et la direction régionale des

finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-Maritime, portant sur le
traitement et le contrôle des opérations bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des

dépôts et consignations 

Entre  la  direction  départementale  des  finances  publiques  d'Eure-et-Loir,  représentée  par  le Directeur
départemental  des finances publiques  d'Eure-et-Loir, désigné sous le  terme de “ délégant ”  d’une part,  et  la
direction  régionale des finances publiques  de la  Haute-Normandie et  du département  de la  Seine-Maritime,
représentée par la Directrice régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la
Seine-Maritime, désignée sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département  d'Eure-et-Loir et  effectue,  à  ce titre,  tout  acte  afférent  au traitement  et  au  contrôle  de  ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.
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Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département d'Eure-et-Loir et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par
le département d'Eure-et-Loir. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert,
visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  25 novembre  2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la  direction  régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du
département  de  la  Seine-Maritime assure  le  traitement  et  le  contrôle  des  opérations  bancaires  relevant  du
département d'Eure-et-Loir, pris en application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif
aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques et prévoyant,  par dérogation aux
dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992 susvisée, la possibilité pour une direction départementale ou
régionale des finances publiques d’assurer  le traitement  et  le  contrôle  des opérations bancaires relevant de
plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Chartres, le 14 novembre 2014

Le délégataire     :    

La Directrice régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-Maritime, 
Marie-Françoise HAYE-GUILLAUD

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques d'Eure-et-Loir, 
Michel DERRAC
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°74 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
de la  Sarthe et la  direction  régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et  du
département de la Seine-Maritime

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de la Sarthe et la direction régionale des
finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-Maritime, portant sur le

traitement et le contrôle des opérations bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des
dépôts et consignations 

Entre  la  direction  départementale  des  finances  publiques  de  la  Sarthe,  représentée  par  le Directeur
départemental  des  finances publiques  de la  Sarthe, désigné sous le  terme de “ délégant ”  d’une  part,  et  la
direction  régionale des finances publiques  de la  Haute-Normandie et  du département  de la  Seine-Maritime,
représentée par la Directrice régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la
Seine-Maritime, désignée sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 

Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du  département  de  la  Sarthe et  effectue,  à  ce  titre,  tout  acte  afférent  au  traitement  et  au  contrôle  de  ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

536



GCP-16-0001

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département de la Sarthe et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par
le département de la Sarthe. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert,
visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  25 novembre  2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la  direction  régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du
département  de  la  Seine-Maritime assure  le  traitement  et  le  contrôle  des  opérations  bancaires  relevant  du
département de la Sarthe, pris en application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif
aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques et prévoyant,  par dérogation aux
dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992 susvisée, la possibilité pour une direction départementale ou
régionale des finances publiques d’assurer  le traitement  et  le  contrôle  des opérations bancaires relevant de
plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait au Mans, le 6 novembre 2014

Le délégataire     :    

La Directrice régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-Maritime, 
Marie-Françoise HAYE-GUILLAUD

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques de la Sarthe, 
Charles-Henri ROULLEAUX DUGAGE
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°75 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
de la Vendée et la direction  régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du
département de la Seine-Maritime

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de la Vendée et la direction régionale des
finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-Maritime, portant sur le

traitement et le contrôle des opérations bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des
dépôts et consignations 

Entre  la  direction  départementale  des  finances  publiques  de  la  Vendée,  représentée  par  le Directeur
départemental  des finances publiques  de la  Vendée, désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part,  et  la
direction  régionale des finances publiques  de la  Haute-Normandie et  du département  de la  Seine-Maritime,
représentée par la Directrice régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la
Seine-Maritime, désignée sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département  de la  Vendée et  effectue,  à  ce titre,  tout  acte afférent  au traitement  et  au  contrôle  de ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.
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Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département de la Vendée et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par
le département de la Vendée. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert,
visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  25 novembre  2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la  direction  régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du
département  de  la  Seine-Maritime assure  le  traitement  et  le  contrôle  des  opérations  bancaires  relevant  du
département de la Vendée, pris en application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif
aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques et prévoyant,  par dérogation aux
dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992 susvisée, la possibilité pour une direction départementale ou
régionale des finances publiques d’assurer  le traitement  et  le  contrôle  des opérations bancaires relevant de
plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à La Roche-sur-Yon, le 4 novembre 2014

Le délégataire     :    

La Directrice régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-Maritime, 
Marie-Françoise HAYE-GUILLAUD

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques de la Vendée, 
Alain MIGNON

544



GCP-16-0001

Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°76 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
du Loir-et-Cher et la direction régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du
département de la Seine-Maritime

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques du Loir-et-Cher et la direction régionale des

finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-Maritime, portant sur le
traitement et le contrôle des opérations bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des

dépôts et consignations 

Entre  la  direction  départementale  des  finances  publiques  du  Loir-et-Cher,  représentée  par  le Directeur
départemental des finances publiques  du Loir-et-Cher, désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part, et  la
direction  régionale des finances publiques  de la  Haute-Normandie et  du département  de la  Seine-Maritime,
représentée par la Directrice régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la
Seine-Maritime, désignée sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département  du Loir-et-Cher et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.
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Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département du Loir-et-Cher et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées
par le département  du Loir-et-Cher.  Le délégataire contresigne,  à cet  effet,  le procès-verbal  matérialisant ce
transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  9 décembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la  direction  régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du
département  de  la  Seine-Maritime assure  le  traitement  et  le  contrôle  des  opérations  bancaires  relevant  du
département  du Loir-et-Cher, pris en application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009
relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux
dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992 susvisée, la possibilité pour une direction départementale ou
régionale des finances publiques d’assurer  le traitement  et  le  contrôle  des opérations bancaires relevant de
plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Blois, le 14 novembre 2014

Le délégataire     :    

La Directrice régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-Maritime, 
Marie-Françoise HAYE-GUILLAUD

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques du Loir-et-Cher, 
Françoise COULONGEAT
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°77 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
de l'Indre-et-Loire et la direction régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du
département de la Seine-Maritime

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de l'Indre-et-Loire et la direction régionale des

finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-Maritime, portant sur le
traitement et le contrôle des opérations bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des

dépôts et consignations 

Entre  la  direction  départementale  des  finances  publiques  de  l'Indre-et-Loire,  représentée  par  le Directeur
départemental des finances publiques de l'Indre-et-Loire, désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part, et la
direction  régionale des finances publiques  de la  Haute-Normandie et  du département  de la  Seine-Maritime,
représentée par la Directrice régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la
Seine-Maritime, désignée sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département  de l'Indre-et-Loire et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.
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Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département de l'Indre-et-Loire et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées
par le département  de l'Indre-et-Loire. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce
transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  9 décembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la  direction  régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du
département  de  la  Seine-Maritime assure  le  traitement  et  le  contrôle  des  opérations  bancaires  relevant  du
département de l'Indre-et-Loire, pris en application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009
relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux
dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992 susvisée, la possibilité pour une direction départementale ou
régionale des finances publiques d’assurer  le traitement  et  le  contrôle  des opérations bancaires relevant de
plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Tours, le 13 novembre 2014

Le délégataire     :    

La Directrice régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-Maritime, 
Marie-Françoise HAYE-GUILLAUD

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques de l'Indre-et-Loire, 
Jacques BAZARD
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°78 : Délégation de gestion entre la direction  régionale des finances publiques  de
Basse-Normandie et  du  département  du  Calvados  et  la  direction  régionale des  finances
publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-Maritime

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction régionale des finances publiques de Basse-Normandie et du

département du Calvados et la Direction régionale des finances publiques de la Haute-
Normandie et du département de la Seine-Maritime, portant sur le traitement et le

contrôle des opérations bancaires réalisées pour le compte de la Caisse des dépôts et
consignations 

Entre  la  Direction  régionale des  finances  publiques  de  Basse-Normandie et  du  département  du
Calvados, représentée par son gérant intérimaire, désigné sous le terme de « délégant » d’une part, et la
direction  régionale  des  finances  publiques  de  la  Haute-Normandie  et  du  département  de  la  Seine-
Maritime, représentée par  la Directrice régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du
département de la Seine-Maritime, désignée sous le terme de « délégataire » d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République,
notamment son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin  2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004
susvisé, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après
précisées, le traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le
compte de la Caisse des dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En sa qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations, le délégataire est chargé, pour ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.
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Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la
Caisse des Dépôts,  la reprise dans ses livres des opérations comptables afférentes aux opérations
bancaires enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant du département du Calvados et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et
au contrôle de ces opérations.

Les activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse
des dépôts et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le  délégataire  se  fait  remettre  par  le  délégant  l’ensemble  des  informations  nécessaires  à  la
connaissance des clients du département du Calvados et aux opérations bancaires éventuellement en
instance ou non traitées par le département  du Calvados. Le délégataire contresigne, à cet effet, le
procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet,
les actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le délégant transmet les demandes relatives au traitement des opérations bancaires formulées dans
son département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance
des clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non
traitées par son département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les
charges  de  fonctionnement  et  de  personnel  sont  définies  par  la  direction  générale  des  finances
publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le 3 novembre 2015 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté
du  ministre  du  budget  disposant  que  la  direction  régionale  des  finances  publiques  de  la  Haute-
Normandie et du département de la Seine-Maritime assure le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant du département  du Calvados, pris en application d’un décret modifiant le  décret n°
2009-707 du  16  juin  2009  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des  finances
publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992 susvisée,
la  possibilité  pour  une  direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques  d’assurer  le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le document peut prendre fin de manière anticipée sur l’initiative de l’une des parties sous réserve d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 
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Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Caen, le 7 octobre 2015

Le délégataire     :    

L’Administratrice générale,  Directrice régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et  du
département de la Seine-Maritime, 
Marie-Françoise HAYE-GUILLAUD

Le délégant     :   

L'Administrateur  des  finances  publiques,  gérant  intérimaire  de  la Direction régionale des  finances
publiques  de  Basse-Normandie et  du  département  du  Calvados,
Christophe DE VLIEGER
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites
clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°79 : Délégation de gestion entre la direction régionale des finances publiques Centre
et  du  département  du Loiret et  la  direction  régionale des  finances publiques de la  Haute-
Normandie et du département de la Seine-Maritime

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction régionale des finances publiques du Loiret et la Direction régionale des

finances publiques de Seine-Maritime, portant sur le traitement et le contrôle des
opérations bancaires réalisées pour le compte de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre la Direction régionale des finances publiques du Loiret, représentée par le Directeur régional des
finances publiques du Loiret, désigné sous le terme de « délégant » d’une part, et la direction régionale
des  finances  publiques  de  Seine-Maritime,  représentée  par  la Directrice régionale  des  finances
publiques de Seine-Maritime, désignée sous le terme de « délégataire » d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République,
notamment son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin  2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004
susvisé, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après
précisées, le traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le
compte de la Caisse des dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En sa qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations, le délégataire est chargé, pour ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.
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Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la
Caisse des Dépôts,  la reprise dans ses livres des opérations comptables afférentes aux opérations
bancaires enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant du département du Loiret et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au
contrôle de ces opérations.

Les activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse
des dépôts et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le  délégataire  se  fait  remettre  par  le  délégant  l’ensemble  des  informations  nécessaires  à  la
connaissance des  clients  du département  du  Loiret et  aux  opérations  bancaires  éventuellement  en
instance ou non traitées par le département du Loiret. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-
verbal matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet,
les actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le délégant transmet les demandes relatives au traitement des opérations bancaires formulées dans
son département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance
des clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non
traitées par son département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les
charges  de  fonctionnement  et  de  personnel  sont  définies  par  la  direction  générale  des  finances
publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le 3 novembre 2015 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté
du ministre du budget disposant que la direction  régionale des finances publiques de Seine-Maritime
assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département du Loiret, pris en
application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés
de la direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article
4 de la loi du 6 février 1992 susvisée, la possibilité pour une direction départementale ou régionale des
finances publiques d’assurer le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs
départements. 

Le document peut prendre fin de manière anticipée sur l’initiative de l’une des parties sous réserve d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 
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Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Orléans, le 9 octobre 2015

Le délégataire     :   

La Directrice régionale  des  finances  publiques  de  Seine-Maritime,  
HAYE-GUILLAUD Marie-Françoise 

Le délégant     :   

Le Directeur régional des finances publiques du Loiret,
DUFRESNOY Philippe

574



GCP-16-0001

Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites
clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°80 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
du Maine-et-Loire et la direction régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du
département de la Seine-Maritime

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de Maine-et-Loire et la Direction
régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-
Maritime, portant sur le traitement et le contrôle des opérations bancaires réalisées pour

le compte de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre  la  Direction  départementale  des  finances  publiques  de  Maine-et-Loire, représentée  par  le
Directeur  départemental  des  finances  publiques  de  Maine-et-Loire,  désigné  sous  le  terme  de
« délégant » d’une part, et  la direction  régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du
département de la Seine-Maritime, représentée par la Directrice régionale des finances publiques de la
Haute-Normandie et du département de la Seine-Maritime, désignée sous le terme de « délégataire »
d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République,
notamment son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin  2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004
susvisé, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après
précisées, le traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le
compte de la Caisse des dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En sa qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations, le délégataire est chargé, pour ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.
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Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la
Caisse des Dépôts,  la reprise dans ses livres des opérations comptables afférentes aux opérations
bancaires enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations
bancaires  relevant  du  département  de  Maine-et-Loire et  effectue,  à  ce  titre,  tout  acte  afférent  au
traitement et au contrôle de ces opérations.

Les activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse
des dépôts et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le  délégataire  se  fait  remettre  par  le  délégant  l’ensemble  des  informations  nécessaires  à  la
connaissance des clients du département de Maine-et-Loire et aux opérations bancaires éventuellement
en instance ou non traitées par le département de Maine-et-Loire. Le délégataire contresigne, à cet effet,
le procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet,
les actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le délégant transmet les demandes relatives au traitement des opérations bancaires formulées dans
son département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance
des clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non
traitées par son département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les
charges  de  fonctionnement  et  de  personnel  sont  définies  par  la  direction  générale  des  finances
publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le 3 novembre 2015 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté
du  ministre  du  budget  disposant  que  la  direction  régionale  des  finances  publiques  de  la  Haute-
Normandie et du département de la Seine-Maritime assure le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant du département de Maine-et-Loire, pris en application d’un décret modifiant le décret
n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992 susvisée,
la  possibilité  pour  une  direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques  d’assurer  le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le document peut prendre fin de manière anticipée sur l’initiative de l’une des parties sous réserve d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

581



GCP-16-0001

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Angers, le 9 octobre 2015

Le délégataire     :    

La Directrice régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-
Maritime,  
Marie-Françoise HAYE-GUILLAUD

Le délégant     :   

Le Directeur régional/départemental des finances publiques de Maine-et-Loire ,
Marc BEREAU
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites
clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°81 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
du Morbihan et la direction  régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du
département de la Seine-Maritime

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques du Morbihan et la Direction

régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-
Maritime, portant sur le traitement et le contrôle des opérations bancaires réalisées pour

le compte de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre la  Direction  départementale des finances publiques  du Morbihan, représentée par le Directeur
départemental des finances publiques du Morbihan, désigné sous le terme de « délégant » d’une part, et
la direction  régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-
Maritime, représentée par  la Directrice régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du
département de la Seine-Maritime, désignée sous le terme de « délégataire » d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République,
notamment son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin  2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004
susvisé, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après
précisées, le traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le
compte de la Caisse des dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En sa qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations, le délégataire est chargé, pour ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.
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Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la
Caisse des Dépôts,  la reprise dans ses livres des opérations comptables afférentes aux opérations
bancaires enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant du département du Morbihan et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et
au contrôle de ces opérations.

Les activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse
des dépôts et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le  délégataire  se  fait  remettre  par  le  délégant  l’ensemble  des  informations  nécessaires  à  la
connaissance des clients du département du Morbihan et aux opérations bancaires éventuellement en
instance ou non traitées par le département  du Morbihan. Le délégataire contresigne, à cet effet, le
procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet,
les actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le délégant transmet les demandes relatives au traitement des opérations bancaires formulées dans
son département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance
des clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non
traitées par son département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les
charges  de  fonctionnement  et  de  personnel  sont  définies  par  la  direction  générale  des  finances
publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le 3 novembre 2015 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté
du  ministre  du  budget  disposant  que  la  direction  régionale  des  finances  publiques  de  la  Haute-
Normandie et du département de la Seine-Maritime assure le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant du département  du Morbihan, pris en application d’un décret modifiant le  décret n°
2009-707 du  16  juin  2009  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des  finances
publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992 susvisée,
la  possibilité  pour  une  direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques  d’assurer  le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le document peut prendre fin de manière anticipée sur l’initiative de l’une des parties sous réserve d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 
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Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Rouen, le 20/10/2015

Le délégataire     :    

La Directrice régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-
Maritime,  
Marie-Françoise HAYE-GUILLAUD

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques du Morbihan,
Alain GUILLOUET
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites
clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°82 : Délégation de gestion entre la direction  régionale des finances publiques  de
Bretagne et du département d'Ille-et-Vilaine et la direction régionale des finances publiques de
la Haute-Normandie et du département de la Seine-Maritime

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction régionale des finances publiques de la région Bretagne et du

département d'Ille-et-Vilaine et la Direction régionale des finances publiques de la Haute-
Normandie et du département de la Seine-Maritime, portant sur le traitement et le

contrôle des opérations bancaires réalisées pour le compte de la Caisse des dépôts et
consignations 

Entre la  Direction  régionale des finances publiques de la région Bretagne et du département d'Ille-et-
Vilaine, représentée  par  le  Directeur  régional  des  finances  publiques  de  la  région  Bretagne  et  du
département d'Ille-et-Vilaine, désigné sous le terme de « délégant » d’une part, et la Direction régionale
des finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-Maritime, représentée par
la Directrice régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-
Maritime, désignée sous le terme de « délégataire » d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République,
notamment son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin  2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004
susvisé, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après
précisées, le traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le
compte de la Caisse des dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En sa qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations, le délégataire est chargé, pour ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.
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Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la
Caisse des Dépôts,  la reprise dans ses livres des opérations comptables afférentes aux opérations
bancaires enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant du département d'Ille-et-Vilaine et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement
et au contrôle de ces opérations.

Les activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse
des dépôts et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le  délégataire  se  fait  remettre  par  le  délégant  l’ensemble  des  informations  nécessaires  à  la
connaissance des clients du département d'Ille-et-Vilaine et aux opérations bancaires éventuellement en
instance ou non traitées par le département  d'Ille-et-Vilaine. Le délégataire contresigne, à cet effet, le
procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet,
les actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le délégant transmet les demandes relatives au traitement des opérations bancaires formulées dans
son département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance
des clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non
traitées par son département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les
charges  de  fonctionnement  et  de  personnel  sont  définies  par  la  direction  générale  des  finances
publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le 17 novembre 2015 et prend fin à compter de la publication d’un
arrêté du ministre du budget disposant que la direction  régionale des finances publiques de la Haute-
Normandie et du département de la Seine-Maritime assure le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant du département d'Ille-et-Vilaine, pris en application d’un décret modifiant le décret n°
2009-707 du  16  juin  2009  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des  finances
publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992 susvisée,
la  possibilité  pour  une  direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques  d’assurer  le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le document peut prendre fin de manière anticipée sur l’initiative de l’une des parties sous réserve d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 
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Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Rennes, le 16 octobre 2015

Le délégataire     :    

La Directrice régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-
Maritime,  
Marie-Françoise HAYE-GUILLAUD

Le délégant     :   

Le Directeur régional des finances publiques de la région Bretagne et du département d'Ille-et-Vilaine,
Marc CANO
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites
clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°83 : Délégation de gestion entre la direction  régionale des finances publiques  des
Pays de la Loire et du département de la Loire-Atlantique et la direction régionale des finances
publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-Maritime

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction régionale des finances publiques de Loire-Atlantique et la direction

régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-
Maritime, portant sur le traitement et le contrôle des opérations bancaires réalisées pour

le compte de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre la  direction  régionale des finances publiques de  Loire-Atlantique, représentée par la directrice
régionale des finances publiques de Loire-Atlantique, désignée sous le terme de « délégant » d’une part,
et la direction régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-
Maritime, représentée par  la Directrice régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du
département de la Seine-Maritime, désignée sous le terme de « délégataire » d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République,
notamment son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin  2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004
susvisé, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après
précisées, le traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le
compte de la Caisse des dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En sa qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations, le délégataire est chargé, pour ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.
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Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la
Caisse des Dépôts,  la reprise dans ses livres des opérations comptables afférentes aux opérations
bancaires enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations
bancaires  relevant  du  département  de  Loire-Atlantique et  effectue,  à  ce  titre,  tout  acte  afférent  au
traitement et au contrôle de ces opérations.

Les activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse
des dépôts et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le  délégataire  se  fait  remettre  par  le  délégant  l’ensemble  des  informations  nécessaires  à  la
connaissance  des  clients  du  département  de  Loire-Atlantique et  aux  opérations  bancaires
éventuellement  en  instance  ou  non traitées  par  le  département  de  Loire-Atlantique.  Le  délégataire
contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet,
les actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le délégant transmet les demandes relatives au traitement des opérations bancaires formulées dans
son département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance
des clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non
traitées par son département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les
charges  de  fonctionnement  et  de  personnel  sont  définies  par  la  direction  générale  des  finances
publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le 17 novembre 2015  et prend fin à compter de la publication d’un
arrêté du ministre du budget disposant que la direction  régionale des finances publiques de la Haute-
Normandie et du département de la Seine-Maritime assure le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant du département de Loire-Atlantique, pris en application d’un décret modifiant le décret
n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992 susvisée,
la  possibilité  pour  une  direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques  d’assurer  le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le document peut prendre fin de manière anticipée sur l’initiative de l’une des parties sous réserve d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 
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Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Nantes, le 16 octobre 2015

Le délégataire     :    

La Directrice régionale des finances publiques de la Haute-Normandie et du département de la Seine-
Maritime,  
Marie-Françoise HAYE-GUILLAUD

Le délégant     :   

La Directrice régionale des finances publiques de Loire-Atlantique,
Véronique PY
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites
clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°84 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
de l'Essone et la direction départementale des finances publiques des Yvelines

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de l'Essone et la direction départementale des

finances publiques des Yvelines, portant sur le traitement et le contrôle des opérations bancaires
réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre  la  direction  départementale  des  finances  publiques  de  l'Essone,  représentée  par  la Directrice
départementale des finances publiques  de  l'Essone, désignée sous le terme de “ délégant ” d’une part,  et  la
direction départementale des finances publiques des Yvelines, représentée par  le Directeur départemental des
finances publiques des Yvelines, désigné sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du  département  de  l'Essone et  effectue,  à  ce  titre,  tout  acte  afférent  au  traitement  et  au  contrôle  de  ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.
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Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département de l'Essone et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par le
département de l'Essone. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à
l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  4 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la  direction départementale des finances publiques  des Yvelines assure le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département de l'Essone, pris en application d’un
décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992
susvisée,  la  possibilité  pour  une direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques  d’assurer  le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Évry, le 22 octobre 2014

Le délégataire     :    

Le Directeur départemental des finances publiques des Yvelines, 
Pierre-Louis MARIEL

Le délégant     :   

La Directrice départementale des finances publiques de l'Essone, 
Annick DUMONT
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°85 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
de la Seine-Saint-Denis et la direction départementale des finances publiques des Yvelines

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de la Seine-Saint-Denis et la direction
départementale des finances publiques des Yvelines, portant sur le traitement et le contrôle des
opérations bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre la direction départementale des finances publiques de la Seine-Saint-Denis,  représentée par  le Directeur
départemental des finances publiques de la Seine-Saint-Denis, désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part,
et la direction départementale des finances publiques des Yvelines, représentée par le Directeur départemental
des finances publiques des Yvelines, désigné sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département de la Seine-Saint-Denis et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de
ces opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.
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Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département de la Seine-Saint-Denis et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non
traitées par le département  de  la Seine-Saint-Denis. Le délégataire contresigne, à cet  effet, le procès-verbal
matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  4 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la  direction départementale des finances publiques  des Yvelines assure le
traitement  et  le  contrôle  des opérations bancaires relevant  du département  de  la  Seine-Saint-Denis,  pris en
application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6
février  1992 susvisée,  la  possibilité  pour  une direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques
d’assurer le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Bobigny, le 22 octobre 2014

Le délégataire     :    

Le Directeur départemental des finances publiques des Yvelines, 
Pierre-Louis MARIEL

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques de la Seine-Saint-Denis, 
Ollivier GLOUX
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 

621



GCP-16-0001

3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°86 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
du Val d'Oise et la direction départementale des finances publiques des Yvelines

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques du Val d'Oise et la direction départementale des

finances publiques des Yvelines, portant sur le traitement et le contrôle des opérations bancaires
réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre  la  direction  départementale  des  finances  publiques  du  Val  d'Oise,  représentée  par  le Directeur
départemental  des finances publiques  du Val  d'Oise, désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part,  et  la
direction départementale des finances publiques des Yvelines, représentée par  le Directeur départemental des
finances publiques des Yvelines, désigné sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département  du Val  d'Oise et  effectue,  à  ce titre,  tout  acte afférent  au traitement  et  au  contrôle  de ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.
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Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département du Val d'Oise et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par
le département du Val d'Oise. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce transfert,
visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  25 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la  direction départementale des finances publiques  des Yvelines assure le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département du Val d'Oise, pris en application d’un
décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992
susvisée,  la  possibilité  pour  une direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques  d’assurer  le
traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Cergy, le 20 octobre 2014

Le délégataire     :    

Le Directeur départemental des finances publiques des Yvelines, 
Pierre-Louis MARIEL

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques du Val d'Oise,
Bernard SALVAT
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°87 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
de la Seine-et-Marne et la direction départementale des finances publiques des Yvelines

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques de la Seine-et-Marne et la direction

départementale des finances publiques des Yvelines, portant sur le traitement et le contrôle des
opérations bancaires réalisées en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre la direction départementale des finances publiques  de la Seine-et-Marne,  représentée par  le Directeur
départemental des finances publiques de la Seine-et-Marne, désigné sous le terme de “ délégant ” d’une part, et
la direction départementale des finances publiques des Yvelines, représentée par le Directeur départemental des
finances publiques des Yvelines, désigné sous le terme de “ délégataire ” d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, le
traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le compte de la Caisse des
dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En  sa  qualité  de  préposé  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  le  délégataire  est  chargé,  pour  ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.

Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la Caisse
des  Dépôts,  la  reprise  dans  ses  livres  des  opérations  comptables  afférentes  aux  opérations  bancaires
enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant
du département de la Seine-et-Marne et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces
opérations.

Les  activités  relatives  au  traitement  et  au  contrôle  des  opérations  bancaires  confiées  au  délégataire  sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent  document  et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse des dépôts
et consignations et la direction générale des finances publiques.
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Le délégataire se fait remettre par le délégant l’ensemble des informations nécessaires à la connaissance des
clients du département  de la Seine-et-Marne et aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non
traitées  par  le  département  de  la  Seine-et-Marne.  Le  délégataire  contresigne,  à  cet  effet,  le  procès-verbal
matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet, les
actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le  délégant  transmet  les  demandes  relatives  au  traitement  des  opérations  bancaires  formulées  dans  son
département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal  comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance des
clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non traitées par son
département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les charges de 
fonctionnement et de personnel sont définies par la direction générale des finances publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le  25 novembre 2014 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté du
ministre du budget disposant que la  direction départementale des finances publiques  des Yvelines assure le
traitement  et  le  contrôle  des  opérations  bancaires  relevant  du  département  de  la  Seine-et-Marne,  pris  en
application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6
février  1992 susvisée,  la  possibilité  pour  une direction  départementale  ou  régionale  des  finances  publiques
d’assurer le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le  document  peut  prendre  fin  de  manière  anticipée  sur  l’initiative  de  l’une  des  parties  sous  réserve  d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 

Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Melun, le 12 novembre 2014

Le délégataire     :    

Le Directeur départemental des finances publiques des Yvelines, 
Pierre-Louis MARIEL

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques de la Seine-et-Marne, 
Denis DAHAN
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires 
confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles 

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°88 : Délégation de gestion entre la direction régionale des finances publiques d’Île-
de-France et du département de Paris et la direction  départementale des finances publiques
des Yvelines

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction régionale des finances publiques d’Île-de-France et du département de
Paris et la Direction départementale des finances publiques des Yvelines, portant sur le
traitement et le contrôle des opérations bancaires réalisées pour le compte de la Caisse

des dépôts et consignations 

Entre  la  Direction  régionale des  finances  publiques  d’Île-de-France  et  du  département  de  Paris,
représentée par le Directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du département de Paris,
désigné sous le terme de « délégant » d’une part, et la direction départementale des finances publiques
des Yvelines, représentée par le Directeur départemental des finances publiques des Yvelines, désigné
sous le terme de « délégataire » d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République,
notamment son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin  2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004
susvisé, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après
précisées, le traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le
compte de la Caisse des dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En sa qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations, le délégataire est chargé, pour ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.
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Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la
Caisse des Dépôts,  la reprise dans ses livres des opérations comptables afférentes aux opérations
bancaires enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant du département de Paris et effectue, à ce titre, tout acte afférent au traitement et au
contrôle de ces opérations.

Les activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse
des dépôts et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le  délégataire  se  fait  remettre  par  le  délégant  l’ensemble  des  informations  nécessaires  à  la
connaissance  des  clients  du  département  de  Paris et  aux  opérations  bancaires  éventuellement  en
instance ou non traitées par le département de Paris. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-
verbal matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet,
les actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le délégant transmet les demandes relatives au traitement des opérations bancaires formulées dans
son département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance
des clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non
traitées par son département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les
charges  de  fonctionnement  et  de  personnel  sont  définies  par  la  direction  générale  des  finances
publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le 3 novembre 2015 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté
du ministre du budget disposant que la direction  départementale des finances publiques des Yvelines
assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département  de Paris, pris en
application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés
de la direction générale des finances publiques et prévoyant, par dérogation aux dispositions de l’article
4 de la loi du 6 février 1992 susvisée, la possibilité pour une direction départementale ou régionale des
finances publiques d’assurer le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant de plusieurs
départements. 

Le document peut prendre fin de manière anticipée sur l’initiative de l’une des parties sous réserve d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 
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Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Paris, le 19 octobre 2015

Le délégataire     :    

Le Directeur départemental des finances publiques des Yvelines, 
Pierre-Louis MARIEL

Le délégant     :   

Le Directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du département de Paris,
Philippe PARINI
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites
clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°89 : Délégation de gestion entre la direction départementale des finances publiques
du Val-de-Marne et la direction départementale des finances publiques des Yvelines

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction départementale des finances publiques du Val-de-Marne et la Direction

départementale des finances publiques des Yvelines, portant sur le traitement et le
contrôle des opérations bancaires réalisées pour le compte de la Caisse des dépôts et

consignations 

Entre la Direction départementale des finances publiques du Val-de-Marne, représentée par le Directeur
départemental des finances publiques  du Val-de-Marne,  désigné sous le terme de « délégant » d’une
part, et  la direction  départementale des finances publiques des Yvelines, représentée par  le Directeur
départemental des finances publiques des Yvelines, désigné sous le terme de « délégataire » d’autre
part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République,
notamment son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin  2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004
susvisé, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après
précisées, le traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le
compte de la Caisse des dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En sa qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations, le délégataire est chargé, pour ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.
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Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la
Caisse des Dépôts,  la reprise dans ses livres des opérations comptables afférentes aux opérations
bancaires enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations
bancaires  relevant  du  département  du  Val-de-Marne et  effectue,  à  ce  titre,  tout  acte  afférent  au
traitement et au contrôle de ces opérations.

Les activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse
des dépôts et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le  délégataire  se  fait  remettre  par  le  délégant  l’ensemble  des  informations  nécessaires  à  la
connaissance des clients du département du Val-de-Marne et aux opérations bancaires éventuellement
en instance ou non traitées par le département du Val-de-Marne. Le délégataire contresigne, à cet effet,
le procès-verbal matérialisant ce transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet,
les actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le délégant transmet les demandes relatives au traitement des opérations bancaires formulées dans
son département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance
des clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non
traitées par son département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les
charges  de  fonctionnement  et  de  personnel  sont  définies  par  la  direction  générale  des  finances
publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le 3 novembre 2015 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté
du ministre du budget disposant que la direction  départementale des finances publiques des Yvelines
assure le traitement et le contrôle des opérations bancaires relevant du département du Val-de-Marne,
pris en application d’un décret  modifiant  le  décret  n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services
déconcentrés  de  la  direction  générale  des  finances  publiques  et  prévoyant,  par  dérogation  aux
dispositions  de  l’article  4  de  la  loi  du  6  février  1992  susvisée,  la  possibilité  pour  une  direction
départementale ou régionale des finances publiques d’assurer le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le document peut prendre fin de manière anticipée sur l’initiative de l’une des parties sous réserve d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 
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Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Créteil, le 7 octobre 2015

Le délégataire     :    

Le Directeur départemental des finances publiques des Yvelines, 
Pierre-Louis MARIEL

Le délégant     :   

Le Directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne,
Christian BRUNET

650



GCP-16-0001

Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites
clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques
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Annexe n°90 : Délégation de gestion entre la direction spécialisée des finances publiques pour
l'Assistance  Publique des Hôpitaux  de  Paris et  la  direction  départementale des  finances
publiques des Yvelines

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des finances et des comptes publics 

DELEGATION DE GESTION
entre la direction spécialisée des finances publiques pour l'Assistance Publique des

Hôpitaux de Paris et la Direction départementale des finances publiques des Yvelines,
portant sur le traitement et le contrôle des opérations bancaires réalisées pour le compte

de la Caisse des dépôts et consignations 

Entre la Direction spécialisée des finances publiques pour l'Assistance Publique des Hôpitaux de Paris
(AP-HP), représentée par  l'Administrateur Général des Finances Publiques,  désigné sous le terme de
« délégant » d’une part, et la direction départementale des finances publiques des Yvelines, représentée
par  le  Directeur  départemental des  finances  publiques des  Yvelines,  désigné  sous  le  terme  de
« délégataire » d’autre part,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-14 et R. 518-24 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République,
notamment son article 4 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin  2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er 
Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004
susvisé, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après
précisées, le traitement et le contrôle des opérations bancaires de son département réalisées pour le
compte de la Caisse des dépôts et consignations et détaillées à l’article 2.

En sa qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations, le délégataire est chargé, pour ce
département, du traitement et du contrôle des opérations bancaires, détaillées à l’article 2.
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Article 2
Prestations confiées au délégataire

A compter de la date de signature d’un procès-verbal matérialisant, dans le système d’information de la
Caisse des Dépôts,  la reprise dans ses livres des opérations comptables afférentes aux opérations
bancaires enregistrées par le délégant, le délégataire assure le traitement et le contrôle des opérations
bancaires relevant de la Direction spécialisée des finances publiques pour l'Ap-Hp et effectue, à ce titre,
tout acte afférent au traitement et au contrôle de ces opérations.

Les activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire sont
détaillées en annexe 1. 

Article 3
Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Les missions du délégataire sont assurées selon les instructions et procédures définies par la Caisse
des dépôts et consignations et la direction générale des finances publiques.

Le  délégataire  se  fait  remettre  par  le  délégant  l’ensemble  des  informations  nécessaires  à  la
connaissance  des  clients  de  la  Direction spécialisée  des  finances  publiques  pour  l'Ap-Hp et  aux
opérations  bancaires  éventuellement  en  instance  ou  non  traitées  par  la  Direction spécialisée  des
finances publiques pour l'Ap-Hp. Le délégataire contresigne, à cet effet, le procès-verbal matérialisant ce
transfert, visé à l’article 4.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant est compétent, pour les clients de son département, pour assurer les opérations de guichet,
les actions et les relations clientèles et les missions relatives à l’appui et au support à la clientèle. 

Les activités relevant de la compétence du délégant sont détaillées en annexe 2. 

Le délégant transmet les demandes relatives au traitement des opérations bancaires formulées dans
son département, au délégataire chargé de les recevoir. 

Le délégant signe un procès-verbal comportant l’ensemble des informations relatives à la connaissance
des clients de son département ainsi qu’aux opérations bancaires éventuellement en instance ou non
traitées par son département.

Article 5
Exécution financière de la délégation

La délégation de gestion s’effectue à titre gratuit.

Les conditions du transfert, entre le délégant et le délégataire, des dotations budgétaires couvrant les
charges  de  fonctionnement  et  de  personnel  sont  définies  par  la  direction  générale  des  finances
publiques.

Article 6
Durée de la délégation de gestion

Le présent document prend effet le 2 novembre 2015 et prend fin à compter de la publication d’un arrêté
du ministre du budget disposant que la direction  départementale des finances publiques des Yvelines
assure le traitement et  le contrôle des opérations bancaires relevant  de la Direction spécialisée des
finances publiques pour l'Ap-Hp, pris en application d’un décret modifiant le décret n° 2009-707 du 16
juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques et prévoyant,
par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la loi du 6 février 1992 susvisée, la possibilité pour une
direction départementale ou régionale des finances publiques d’assurer le traitement et le contrôle des
opérations bancaires relevant de plusieurs départements. 

Le document peut prendre fin de manière anticipée sur l’initiative de l’une des parties sous réserve d’une
notification écrite de la décision de résiliation et de l’observation d’un délai d’un mois. 
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Article 7
Publication

La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des finances publiques. 

Fait à Paris, le 02/11/2015

Le délégataire     :    

Le Directeur départemental des finances publiques des Yvelines, 
Pierre-Louis MARIEL

Le délégant     :   

Le Directeur de la Direction spécialisée des finances publiques pour l'Ap-Hp,
Jean-Luc BRENNER
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Annexe 1 

Activités relatives au traitement et au contrôle des opérations bancaires confiées au délégataire

1/ Le traitement des opérations et des produits 

2/ L’appui et le support à la clientèle 
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3/ Apport des informations nécessaires au chargé de la relation clientèle dans la préparation des visites
clients 

4/ Contrôle et suivi des risques 

5/ Pilotage et coordination de l’activité bancaire 
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Annexe 2 

Activités relevant de la compétence du délégant

1/ Opérations de guichet 

2/ Activités de relations clientèles

2.1 Conseil et promotion des produits et services bancaires
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2.2 Prise en charge et suivi des demandes clients
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2.3 Contrôle et suivi des risques

663


